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A. - ACTES DU GOUVERNEME~T 


Ordonnance ministérielle nO 590/278 du 12 no
ve mbre 1980 portant fixation du taux de coti
sation globale due à la mutuelle de la Fonction 
Publique. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu spécialement en son article 46, le décret-loi 
n° 1/28 du 27 juin 1980 portant institution d'un ré
aime d'assurance maladie des agents publics et as
similés ; 

Vu le décret n° 100/107 du 27 juin 1980 portant 
création et organisation d'une Mutuelle de la Fonc
tion Publique tel que modifié à ce jour; 

Vu le décret nO 100/64 du 30 juin 1977 portant 
Statut de la Fonction Publique tel que modifié à cc 
jour; 

Vu le décret-loi nO 1/23 du l or avri11970 portant 
Statut des Magistrats tel que modifié à ce jour; 

Vu le décret-loi n" 1/42 du 1er avril 1967 fixant le 
Statut du personnel de la Po!ice JudiciaÎle des 
Parquets; 

Vu le décret n° 100/6 da 15 janvier 1979 portant 
modalités particulières d'application du Statut de 
la Fonction Publique aux Agents d~ l'Ordre JJ.di
ciaire ; 

Vu le décret n° 100/71 du 22 août 1978 portant 
modification d~ Statut des Officiers des Forces Ar
mées ; 

Vu l'Arrêté-loi nO' 001/31 du 2 juin 1966 portant 
promulgation du Code du Travail du Burundi, tel 
que modifié à ce jour; 

Considérant qu'il est nécessaire de procéder au 
financement de la Mutuelle de la Fonction Publique, 

Ordonne 

Art. 1. 

Le tau:a de cotis.ation globale due à la Mutuelle 
de la Fonction Publique est réparti entre deux C3

tégories d'aSSujettis : les personnes physiques et les 
personnes morales visées à l'article 12 du décret-loi 
n° 1/28 du 27 juin 1980 portant in;.;titution d'un ré
gime d'assurance maladie des agents publics et as
similés. 

AIt. 2. 

Le taux de cotisation globale visé à l'a! tiele pré
cédent est fixé à 4 % des rémunérations bLutes, jlen
sion ou rente des personnes physiques :lssùjetties. 

Ne sont pas eOffil-rü;cs dan:> l'assiette des cotisa
tions yI évues à J'alinéa pT :cédent. l'indemnité de 
logement et les allocations familiales. 

Art. 3. 

La répar titi,)fi du tauX: d.;: cotisation globale visé 
aux a, .des pré<.:édec1ts de la présentc ordonnance 
s'opère comme suit : 

- 2 % à charge de la personne physique assujettie 
devant êt,:e fJrélevés sùr les éléments visés à l'a
linéa pr de l'article précédent. 

- 2 % à charge de la personne morale versant au;r; 
personnes physiques assujetties, les lémunéra
tIons brutes, pensions ou Lentes p,élevés e:J con
formité avec les dispositions de l'article précédent. 
L'assU"é ou l'ayant diOit s'acquittera en outre 
à la réception du médicament d'un ticket modé
rateur s'élevant à 20 % du prix. 

Art. 4. 

L'Employeur est responsable des arriérés de coti
sations lorsque. par oubli ou négligence, il a omis 
d'effectuer les retenues nécessaires ou de notifier le 
liceccicmcnt, la mise en disp.,1nibilité, la lévocation 
d'un de ses agents ou d'autres mesures et situations 
occasionnant la per+c des avantl.lges attachés à la 
qualité d'assu:é de la Mutuelle. 

Art. 5. 

La présente ordonnance entre en vigueur à partir 
l ordu août 1980. 

Fait à Bujumbura. le 12 novembre 1980. 

Damien BARAKAMFITIYE 
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Ordonnance Ministérielle nO 120/289 du 1er dé
c..mbre 1980 portant agréation de la S.A.R.L. 
« TU BUPLAS T» comme entreprise Décentra
li sée. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le Déeret-Loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant QI g,tJ1isation dc:s pouvoirs t.!:gsl'à tif et régle
mentaire td quç modJ.é par le Déeret-loi nO 1/32 
du 16 Octobœ 1978 ; 

Vu le n::crd-Loi nO 1/8 du 4 Avril 1979 poïtaut 
institution du Codé d.s [IlV~SLss·"mcnts du Burundi, 
spécialtme"lt en ses articks 24, 25 et 26 ; 

Vu l'article 1 de l'Oldonnanl.e Ministérielle nO 120/ 
76 du 12 Avril 1979 f"unt l'étendue de l'agg!om':n
tÎûn de Buj.lmbura et de kS cn virons pour l'appli 
cation du Code des Inv.::stissements du Burundi; 

Vu spécialement en seS articles l, 2 et 4 ['Ordon
nance Ministérielle n° 120/75 du 12 Avril 1979 por
tant fixation du pLifond d.;;s Învestissem:mts et le 
nombre d'emplois à créer en appEcati0n du Décœt
Loi n° 1/8 du 4 Avril 1979 portant Code des Inves
tissements du Burundi ; 

Attendu que les prùmoteurs ont pris l'engagement 
d'installer leu. usine à GLtcga ; 

Cons'dér,;lnt que le progl<~mm.; des activités de la 
S.A.R.L. « TUBUPLAST » immatricLtlée au Reg;s
tre de Comm..:rce dl: Bujumbura sous le numéro 
22.464 du 14 nov"mb,e 1980, 

présente tant dans ll~ doma;ne de la technique 
que du financem,,;·nt des garanties jugées suffi 
santes, 

- permet la création de 35 emplois nouveaux per
manents et un remplacement je pwduits impor
tés, et que pour ces dh'erses r<:tisons il prfsente 
un caractère prioriLlile ; 

Su a,is confo:m~ de la Commission Nationale 
des Investissements en sa séance du 22 septembre 
1980, 

Ordonne : 

Art. 1. 

La S.A.R.L. « TUBUPLAST >~ test agrece comme 
ent eprist:: DECENTRALfSEE et ce pOLr la réalisa
tion du p"oj:t t..:l qu'il a été soumis au}" avis de la 
Comm;ssion Ndt:onale des Investissements et com
pottant 110tammcnt ; 

-	 La production par des ex.trudeuses. des tuyaux 

en P.V.C. rigide, en polyéthylène (P.E.R), des 
~rofiIés pour portes et fenêtres ctinsi que d'autres 
p.oduits en plastique ; 

Un programme d'investissement dont les prévi
sions repr~sentent un total de l'ordre de 106.000.000 
(Cent ôix millions) de FBu. 

Art. 2. 

Dar,s le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et S:lf base de:> spécifications chiffrées 
contcnltes dans le dossier tel qu'il a été so..lmis aux 
avis de la Comm:ss;on Natior:ale des Investissements, 
hi S.A.R.L. « TUBUPLAST »est autorisée à béné
ficicr des a van tagès sui van t3 cr, apvlica tio n de 
l'article 25 d..l Code des Investissements 

1) 	Exonén,tion totale à l'importation des d,oits 
d'entrée SUi' le matériel, l'équipement, appareil 
lage et machiae~ qui suivent 

ligne d'extrusi<Jn TR 60 
1 ligiJç d'ext;usion tubes annelés 
1 ligne d'extrusi()l1 TR 110 
4 groupes électrogènes 
2 Hottes d'aspiration + gainage Reliflex 
1 blOyeur 
1 scie circulaire 
1 tulipeusc à 2 têtes 
1 Réfrigèrateur. 

2) 	Exonération totale d'impôts sur les bénéfices pour 
un'~ d.lrée de 2 ans pour autant que l'entreprise 
est installée à Gitega. 

La durée ci-dessus mentionnée oouvre la première 
et la deuxième année de production. 

3) 	Exonération tot'lle à l'importation des droits 
d'entiée sur les matières premières pour une pé
riode de 2 ans à partir de la première date d'en
trée en douane. 

4) 	D~stribution des dividendes, au cours de la pério
de d'exonération, pour un montant pouvant at 
teindre 30 % du capi tal social. 

5) 	 Exonération totale des droits à l'exportation. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur à la date 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 1 er déeembi'e 1980, 

Donatien BIRUTE.• 
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Décret-Loi 1/62 du 5 déce mbre 1980 portant 
ratification de la convention d'ouverture de 
Crédit nO 58 71 00 80 01 0 erltre la République 
du Burundi et la Caisse Centrale de Coopéra
tion Econo mique signée le 10 nove mbre 1980. 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-Loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisat;on des pouvoirs lSg:slatif et 
mentaire tel que modifié par le Décret-Loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la Convention d'Ouverture de Crédit nO 58 71 
80 00 01 0 entre la Répubiliqùe du Burundi et la 
Caisse Centrale de Coopération Economique 
le 10 novembre 1980 ; 

Sur proposition dJ Ministre des Affaires Etrang,ères 
et de la Coopération, du Ministre des Transports, 
Postes et TélécommunIcations, du Ministre des Fi
nances et du Ministre du Plan et al;rès avis cOüforme 
du Conseil des Ministres ; 

Décrète 

Art. 1. 

La Convention d'Oùverture de Ct édit n° 58 71 00 
80 01 0 entre la République du Buru"di et la Caisse 
Centtale de Coopé.atiol1 Economique signée le 10 
no vembre 1980 est ratifiée. 

Art. 2. 

Le Ministre des Affaires Ehar,gèrcs et de la Co
opération. 

Instru ment de ratification de la Convention 
d'Ouverture de Crédit n° 58 71 00 80 010 entre 
la République du Burundi et la Caisse Centrale 
de Coopération Econo mique signée le 10 no
vembre 1980. 

Nous, Jean-Baptiste BAGAZA, 

Président de la République du Bur"llldi, 

Ayant vu et examiné la Convention d'Ouverture 
de Crédit n° 58 71 00 80 01 0 entre la République 
dct Burundi et la Caisse Centrale de Coopération 
Economique signée le 10 novembre 1980 : 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutes et 
en chacune de ses parties conformément à la légis
lation en vigueur au Burundi ; 

• 
 Déclarons qu'elle sera acceptée, ratifiée et confir

mée; 


le Ministre des TranspOl ts, Postes. et Télécommuni
cations, 

le Ministre des Financ(;s et le Ministre du Plan sont 
chargés chacun en ce qui le c:ncerne, de l'exécution 
du prbser, t Décret-Loi qui entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à BujumbJra, le 5 décembie 1980, 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Pr6siè~nt de la République, 

Le Ministre des Aff:tircs Etrangères et de la 
Coopération, 

Edouard NZAMBfMANA. 

Lieutenant-Colonel, 

Le Ministre des Transports, Postes 
et Télécommunications, 

Rémy NKENGURUTSE. 

Le Ministre des Finances, Le Ministre du Plan, 

André BfBWA. Donatien BIHUTE. 

Vu et scellé du sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Prom::ttons qu'elle s'';1'a intégralement et inviola
bl~m~nt observée. 

EN FOI DE Quor, Nous avons donné le présent 
fnstrum:::nt revêtu du Seeau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 5 Mcembre 1980. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

PM le Président de la République, 

Le Ministre des Affaires Btrangères et de la 
Coopération, 

Edouard NZAMB IMANA, 
Licuten:mt-CoLonel. 

Vu et Scellé du Sccau de la RépubliC[ue 


Le Ministre de h Justice, 

Laurent NZEY IMANA. 
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Décret-Loi n° 1/63 du 5 décembre 1980 portant 
ratification de l'Accord de prêt supplémentaire 
et l'amendement à l'accord de prêt relatif au 
projet de route BUJUMBURA-MUTAMBARA 
signé le 5 novembre 1980 entre la République 
du Burundi et le Fonds Kowetien pour le Dé
veloppement Economique Arabe (Prêt n° 166). 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-Loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modlfjé par le Décret-Loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'Accord de prêt supplémentaire et l'amende
ment à l'Accord de prêt relatif au projet de route 
BU JUMBURA-MUTAMBARA sigJlé le 5 novembre 
1980 entre la RépubLque du Burundi et le Fonds 
Kowetien pour le Développement Economique Ara
be (nO 166) ; 

Sur prvposition du Ministre des Affaires Etrangèrcs 
et de la OxJpération, du Minist,e d~s Travaux Pu
bli",s, de l'Equipement et du Log~ment et après avis 
conforme du Omsei! des Ministres 

Décrète: 

Art. 1. 

L'Accord de prêt supplémentaire et l'amendement 
à l'Accord de prêt relatif au projet de route BUJU-

Instru ment de ratification de l'accord de prêt 
supplé mentaire et l'amendement à l'accord de 
prêt relatif au projet de route BUJUMBURA
MUTAMBARA signé le 5 novembre 1980 entre 
la République du Burundi et le Fonds Kowetien 
pour le Développe ment Econo mique Arabe 
(prêt nO 166). 

Nous, Je w-Baptiste BAGAZA. 

Président de la République du Burundi, 

Ayant vu et examiné l'Accord de prêt supplémen
taire et l'amendtm~nt à l'AccOId de prêt relatif au 
projet de route BU JUMBURA-MUTAMBARA si
gné le 5 novembre 1980 entre la République du Bu
rundi et le Fonds Kowetien pour le Développement 
Economique Arab;: (prêt n° 166) ; 

• 
L'avons approuvé et l'approuvons en toutes et en 

chacuoe' de ses parties conformément à la législation 
en vigueur au Burundi ; 

Déclarons qu'il est accepté. ratifié et confirmé ; 

MBURA-MUTAMBARA signé le 5 novembre 1980 
entre la République du BJ.rundi et le Fonds Kowe
tien pour le Développement Economique Arabe 
(prêt n° 166) est ratifié. 

Art. 2. 

Le Ministre des Affaires Etcangères et de la Co
opération, le Ministle des Travaux Publics, de l'E
quipement et du Logement, chacun en ce qui le con
celne, sont chargés de l'exécution du présent Décrct
Loi qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 5 décembre 1980. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président ùe la République, 

Le Mini<:tre des Affaires Etran6ères et de la 
Coopération, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieu tenan t-ColoneI. 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement, 

Ladislas BARUTWANAYO. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Promettons qu'il sera intégralement et inviola
blement observé. 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le présent 
InstrJment de ratifici::tion revêtu dl Sceau de la 
République. 

Fait à Bujumbucu, le 5 décembre 1980. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la Républiq:le, 

Le Mii1Îstre des Affaires Etrangères et de la 
OxJpération, 

Edouard NZAMBl MANA. 
Lieutenant-Colonel. 

Vu et Scellé du Sceau de la République. 


Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 


... ~~~.. ~~~~~~-------------
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Ordonnance ministérielle nO 710/293 du 8 dé
ce mbre 1980 portant fixation du prix de rachat 
de l'Usine « RUZIZI » 

Le Ministre de l'Agticulture et de l'Elevage, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n" 1/3 du 1er février 1979 portant 
rachat de l'Usine {( RUZIZI », spécialement en son 
article 3 ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n" 710/55 du 20 
mars 1979 fixant les modalités d'application du dé
cret-loi n" 1/3 du 1cr février 1979 portant rachat de 
l'Usine « RUZrZI » ; 

Vu le rapport de la Commission d'Expertise. 

Ordonne 

Art. 1. 

Le prix de laehat de l'Usine « RUZ1ZT » est fixé 
à trente huit millions cinq cent cinquante mille 
cent soixante treize francs Burundi (38.550.173 
F. Bu.) 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 8 d€cembre 1980. 

Etienne BARADAND rKANYA. 

ordonnance ministérielle n° 550/295 du 10 dé
ce mbre 1980 portant homologation du tarif de 
fourraiture d'cau par la REGIDESO. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le Décret-Loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant (}rganisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le Décret-Loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le Décret-Loi nO 1/192 du 30 décembre 1976 
portant modification du Décret-Loi nO 1/212 du 15 
novembre 1968 relatif à la réglementation des prix; 

Revu l'Ordonnance Ministérielle n° 550/75 du 2 
mai 1975 portant modification de l'Ordonnance Mi
nistérielle n° 040/88 du 13 juin 1969 fixant les ta
rifs maxima de fourniture d'cau et d'électricité pour 
la consommation domestique à Bujumbura, 

Ordonne 

Art. 1. 

Le tarif maximum de fourniture d'eau par la RE
GIDESO est fixé à vingt cinq (25) fcancs le m3 sur 
tout le territoire de la République du Burundi. 

Art. 2. 

Est abrogé l'article 2 de l'Ordonnance Ministérielle 
n° 550/75 du 2 mai 1975. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er 

janvier 1981. 

Fait à Bujumbura, le 10 décembre 1980 

Albert MUGANGA. 

Ordonnance ministérielle n° 550/296 du 10 dé
ce mbre 1980 fixant les conditions d'installation 
des commerçants Etrangers. 

Le Ministre du Commeree et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1 /32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1/1 du 15 janvier 1979 relatif 
aux Sociétés Commerciales ; 

Revu "ordonnance ministérielle nO 550/146 du Il 
juin 1979 déterminant les eonditions d'obtention de 
la carte de commerçant pOJr toutes les personnes 
physiques et morales exerçant une ou plusieurs aC
tivités commerciaks ainsi que l'obEgation aux im
portateurs de faire vérifier les prix, 

Ordonne 

Art. 1. 

Toute personne étrangère, physique ou morale 
désirant s'installer au Burundi en qualité de com
merçant doit apporter en devises étrangères l'équi
valent de 50.000 $ US. 
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Art. 2. 

L'apport en devises peut se faire sous forme d'é~ 
quipcments. 

Art. 3. 

Le montant de l'apport en devises peut être revu 
à la baisse par le Ministre ayant le C()mmerce dans 
ses athibutions dans le e·'.s de petites explùitations 
et pour toute activité commerciale jugée prioritaire 
par le Gouvernement. 

Art. 4. 

L'atJPort en devises peut être ramené à l'équivalent 

de 25.000 dollars U.S. lorsque le commerçant étran
ger est associé à un Murundi. 

Art. 5. 

La présente ordonnance abroge toutes les disposi
tions antérieures cOlltraires et entre en vigueur le 
jour de Sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 10 décembre 1980. 

Albert MUGANGA. 

Ordonnance Ministérielle nO 120/298 du 15 dé~ 

cembre 1980 portant agrément des activités de 
restructuration de l'Hôtel « PAGUIDAS-HAI
DEMENOS » comme entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le Décret-Loi nO 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le Décret-Loi n01/32 
du 16 oc.tobre 1978 ; 

Vu le Décret-Loi nO 1/8 du 4 avril 1979 portant 
institution du Code des Invest:sscm~nts du Burùndi 
spéci~îIemlènt en ses articles 18 à 20 ; 

Vu spécialcment en ses articles l, 2 tt 4 j'OrdDn
nance ministérielle n° 120/75 du 12 avril 1979 por
tant fixation du plafond des Invest:ssem-:llts ct le 
nombre d'emplois à c,étr en appLcatioll du D6(.!ld
Loi n Q 1/8 du 4 avril 1979 pDrtant Code des LlVesds
sements du Burundi ; 

Considérant que le programme.! des activilés de 
restructuration de l'Hôtel « PAGUIDAS-HAfDE
MENOS » immatriculé .:u registre de i:ommeri:e d,; 
BujumbUlli sous le numélo 714 COIlCOlUl au dévelop
pement du secteur tour:stiquc. et qu'à cc titre il 
présente un caractère prioritaire; 

Sur ,His conforme de la Commissioa Nationale 
des Investissements en sa séance du 10 décembre 
1980, 

Ordonne 

Art. 1. 

- Le programme d'in\cstissemcnt dans la restruc

turat:on de l'Hôtel «PAGUrDAS-HAIDEMENOS» 
est agréé comme prioritaire, tel qu'il a été soumis 
aux avis de la Commission Nationale des Investis
sements et comportant notamment 

La réfection ccrmplètc de l'Hôtel « PAGUTDAS
HATDEMENOS », 

Un programme d'investissement dont les préVI
sions représentent un total cii: l'ordre de cent 
vingt-hui t millions (128.000.000) F BU. 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent ct sur bils(~ deS spéc:flcations chiffrées 
menfünnô::s dans le d/)$s;;;r tel qu'il a été soumis 
aux av;s de la Com:m:ss'oll Nationale des Investis
sements, t'Hôt;.! « PAGUfDAS-HATDEMENOS » 
est autor;s6 à b6nHici<'r des avantages p~trticuliers 

suivants en appLcatIon de l'article 19 du Code des 
Jnvest;ss,~ments à savoir : 

1) 	Exonération totale d'impôts sur les bénéfices du
rant une pLriode de 3 ans dès l'achèvement des 
travaux, 

2) 	ExonûratiQn totale des droits d'entrée sur les biens 
importés et dont la llste est annexée à la présente 
Ordo nnance. 

Art. 3. 

La présente Ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 15 décembre 1980. 

Donatien BIHUTE. 



B.O.B. nO 5/81191 

Equipement à importer par l'Hôtel «PAGUlDAS-HATDEMENOS» 
dans le cadre de son programme de restructuration. 

Dénomination Vdleur (FBU) 

a. Installations 

- Eclairage électl'Ïque 1.800.000 
- Chauffe-eau 
- Climatisation salle à manger et ci

3.000.000 

néma 330.000 
Climatisa tion chambres 4.518.000 
Baignoires 5.100.000 

- Serrures 1.500.000 
- Centrale téléphonique 1.335.000 

b. Equipement 

- Restaurant et batterie cuisine-a
ménagement 7.800.000 

- Buanderie 1.426.795 
- Frigos 902.000 
- Appareils acooustiques 1.002.000 
- Matériel de comptabilité 2.473.000 

c. Ameublement 6.000.000 

d. Petit équipement 

- Petit matériel de cuisine 
- Draps, couvertures. essuies 
- Divers pour a, b, c et d. 

-

175000 
23.610.000 
15.930.205 

77.502.000 

Décret-Loi nO 1/64 du 16 décembre 1980 portant 
prohibition à 1'1 mportation des récepteurs Do
mestiques de Télévision de tous genres. 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que mcdifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 novembre 1978 ; 

Vu le décret-I{)j nO 1/164 du 1er juillet 1968, relatif 
au tarif douanier applicable aux marchandises im
portées; 

Vu le décret-lei nO 1/158 du 12 novembre 1971 
modifiant la législation douanière, spécialement en 
son chapitre In; 

Sur proposition du Ministre des Finances, 

Décrète: 

Art. 1. 

L'importation sur tout le territoire du Burundi 
des marchandises reprises à la rubrique 85.15.51 du 
tarif des droits à l'importation est prohibée. 

Art. 2. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'applica
tkm du présent décret-loi qui entre en vigueur le 
joU!' de sa signature. 

Fait à Bajumbura, le 16 dé;;embre 1980 

Jean-BüpCste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Prisident de la République, 

Le Ministre des Finances, 
Andr6 BrBWA. 

Vu ct Sccll6 du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 
Lament NZY IMANA. 

http:85.15.51
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Décret-Loi nO 1/65 du 16 déce mbre 1980 portant 
abrogation du décret-loi nO 1/25 du 30 juillet 
1977 relatif à la régIe mentation des contrats 
de Bail d'I m meubles et ses mesures d'appli. 
cation. 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-Loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouv"irs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le Décret-Loi u" 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le Décret-Loi nO 1/25 du 30 juillet 1977 por
tant réglementation des centrats de bail d'immeubles 
d'habitation, à usage professionnel de bureau. à ca
ractère commercial ou industriel des zones urbaines; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 110j155 du 30 
juillet 1977 portant mesures d'application de ce 
Décret-Loi ; 

Vu le o,de civil Livre trois spécialement en son 
titre V rela tif au contrat de louage ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 portant application des 
actes législatif et réglementaire édictés par l'autorité 
tutélaire ; 

Sur proposition du Ministre des Travaux Publics, 
de l'Equipement et du Logement d après a vis confor
me du conseil des Ministres; 

Décrète 

Décret-Loi n° 1/66 du 16 décembre 1980 portant 
ratification de l'accord de prêt n° 209 P entre 
la République du Burundi et le Fonds de l'O.P.E.P 
pour le Développement International daté du 
12 Dove mbre 1980. 

Le Président de 	la République, 

Vu le Décret-Loi na 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le Décret-Loi na 1/32 
du 16 octûbre 1978 ; 

Vu l'Accord de Prêt na 209 P entre la République 
du Burundi et le Fonds de l'O.P.E.P. pour le Déve
loppement International daté du 12 novembre 1980 ; 

• 
Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères 

et de la CoopératiQn et du Ministre des Travaux Pu
blics, de l'Equipement et du Logement et après a,i, 
conforme du Conseil des Ministres, 

Art. 1. 

Le Décret-Loi nU 1/25 du 30 juillet 1977 relatif à 
la réglementation des contrats de bail et l'ordonnan
ce ministéJielle n° 110/155 du même jour portant 
sa mesure d'application sont abrogés. 

Art. 2. 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement ainsi que le Ministre ayant le OJm
merce dans ses attributions sont chargés, chacun en 
ce qui le cor:cerne, de l'exécution du présent Dé.:ret 
Loi qui eotfe en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 16 d~cembre 1980. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Pdsident de la République, 

Le Ministre des 	Travaux: Publics. de l'Equipement 
et du Logement, 

Ladislas BARUTWANAYO, 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Albe! t MUGANGA. 

Vu ct Seellé du Sceau de la Répùbliqt.e. 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Décrète: 

Art. 1. 

L'Accürd de Prêt n° 209 P entre la République 
dt. Burundi et le Fonds de l'O.P.E.P. pour le Déve
loppement Internati\'nal daté du 12 novembre 1980 
est ratifié. 

Art. 2. 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la Co
opération, le Ministre des Travaux Publics, de l'E
quipement et du Logement sont chargés chacun en 
ee qui le concerne, de l'exécution du présent Décret
Loi qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 16 décembre 1980. 

J.:an-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 
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Par le Président de la République, Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement, 

Le Ministre des Affaires Etrangères et 
Coopération, 

de la Ladislas BARUTWANAYO. 

Edouard NZAMBIMANA, Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Lieutenant-Colonel. Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYfMANA. 

Instru ment de ratification de l'accord de prêt 
n° 209 P entre la République du Burundi et le 
Fonds de l'O.P.E.P. pour le Développe ment 
International daté du 12 nove mbre 1980. 

Nous, Jean-Baptiste BAGAZA, 

Président de la République du Burundi, 

Ayant vu et examiné l'Accord de Prêt n° 209 P 
entre la République du Burundi et le Fonds de 
l'O.P.E.P. pour le développement international daté 
du 12 novembre 1980 ; 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutes et en 
chacune de ses parties conformément à la législation 
en vigueur au Burundi ; 

Déclarons qu'il est accepté, ratifié et confirmé ; 

Promettons qu'il sera intégralement et inviola
blement observé. 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le présent 
Instrument de ratification revêtu du Sceau de la 
République. 

Fait à Bujumbura, le 16 décembre 1980. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération, 

Edouard NZAMBfMANA, 
Lieu tenan t-Colonel. 

Vu et Scellé du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYfMANA. 

Ordonnance ministérielle nO 560{300 du 20 dé
ce mbre 1980 portant modification de l'Arrêté 
Ministériel n° 100{370 du 27 janvier 1964 qui fixe 
le ressort et le siège des tribunaux de province 
et de résidence tel que modifie à ce jour. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le dtcrd-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi n° 1/24 du 28 août 1978 por tant code de 
l'organisation et de la compétence judiciaires; 

Vu l'arrêté ministériel n° 100/370 du 27 janvier 
1964 qui fixe le ressort et le siège des tribunaux de 
province et de résidence ; 

- Attendu qu'il convient de créer des tribun:wx sui
vant les souhaits légitimes des justiciables, 

Ordonne : 

Art. 1. 

L'article 10 de l'arrêté ministériel n° 100{370 du 
27 janvier 1964 tel que modifié à ce jour est remplacé 
par le texte ci-après : 

La province judiciaire de Ruyigi comprend un 
tribunal de pïOvince et cinq tribunaux de résidence 
dont le ressort et lc siège sont déterminés comme 
suit : 

A. 	 Le ressort du tribunal de province de Ruyigi 
s'étend sur l'Arrondissemcnt de Ruyigi. 

Son siège est à Ruyigi. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Ruyigi : 

1 ° Le tribunal de résidence de Rusengo s'étend sur 
la commune de Ruyigi. 

Son siège est à Rusengo. 

2° Le ressort du tribunal de résidence de Biyorwa 
s'ét.;nd sur la Commune de Butaganzwa. 

Son siège est à Biyorwa. 
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3° Le resSOrt du Tribunal de résidence de Nyabitare 1 ° Le ressort du tribunal de résidence de Giharo 
s'étend sur la Commune de Nyabitare. s'étend sur la commune Mpinga. 

Son siège est à Nyabitare. Son Siège est à Giharo. 

4° Le ressort du Tribunal de résidence de Bweru 
s'étend sur la Commune Bweru. 

Son sièg~ est à Kayongozi. 

5° Le resSOrt du Tribunal de résidence de Kinyinya 
s'étend SUI la Commune de Kinyinya. 

Son siège est à Kinyinya. 

Art. 2. 

L'article 10 est complété par l'article 10 bis dont 
le texte ci-deSSOUS : 

A. 	 La province judiciaire de Cankuzo s'étend sur 
l'arrondissement de Cankuzo. 

Son siège est à Cankuzo. 

B. 	 Pour ce qui concerne le tribunal de résidence : 

Le 	tribunal de résidence de Cankuzo s'étend sur 
les 	communes Cankuzo et Gisagara. 

Son siège est à Cankuzo. 

Art. 3. 

L'article Il de l'arrêté Ministériel nO 100/370 du 
27 janvier 1964 tel que modifié à ce jour est remplacé 
par le texte ci-après : 

La province judiciaire de Ru tana comprend un 
tribunal de province et six tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme 
suit: 

A. 	 Le tribunal de province de Rutana s'étend sur 
l'arrond:ssem,:;nt de Rctana, sur la commune de 
Buk"mbd. de l'arrondissement de Makamba et 
sur la commune de R utovu de l'arrondissent de 
Bururi. 

Son siège est à Ru tana. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Rutana : 

Ordonnance ministérielle nO 550/306 du 26 dé
ce mbre 1980 portant révision des tarifs des 
Transports Lacustres des marchandises sur 
la ligne Buju mbura-Kigoma. 

- Le Ministre du Commerce et de l'Industrie; 

Vu 	le Décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 

2° le ressort du tribunal de résidence de Ngoma s'é
tend sur la zone Ngoma de la commune Musongati. 

Son siège est à Ngoma. 

3° Le ressort du tribunal de résidence de Mwishan8a 
s'étend sur la zone Mwishanga de la Commune 
Musongati. 

Son siège est à Mwishanga. 

4° le ressort du tribunal de résidence Muzenga-Bu
nyambo s'étend sur la commune de Rutovu. 

Son siège est à Muzenga-Bunyambo. 

5° 	Le ressort du Tribunal de Résidence Rutana s'é
tend sur la commune de Rutana. 

Son siège est à Rutana. 

6° 	Le tribunal de résidence de Bukemba s'étend sur 
la Commune de Bukemba. 

Son siège est à Bukemba. 

Art. 4. 

En ce qui concerae les procédures pendantes ré
gulièrement inscrites au rôle des tribunaux concer
nés dans la pr!sente ordonnance relative à des litiges 
relevant du ressort territorial des nouvelles juridic
tions, leur transmission aux tribunaux compétents 
pourra être effectuée à la demande cODjointe des 
parties. 

Art. 5. 

La présen te ordonnance abroge tou tes dispositions 
contraires et entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 20 décembre 1980. 

Laurent NZEYIMANA. 

pOdant organisation des Pouvoirs Législatif et Ré
glementaire tel que modifié par le Décret-Loi n° 1/ 
32 du 16 octobre 1978 ; 

Vu le Décret-loi nO 1/192 du 30 décembre 1976 
portant réglementati(ln des prix 

Vu l'ordonnance n° 040/81 du 12 JUll1 1969 rela
tive à l'homologation des prix de certains produits 
et services; 
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Revu l'ordonnance Ministérielle nO 550/85 du ] 5 
avril 1980 portar.t révision des tarifs des transports 
lacustres des marchandises sur la liaison BU JU
M BURA-KIGOMA, 

Ordonne 

Art. 1. 

Les tarifs des transports lacus tr,?s des marchand!sl~s 
sur la ligne BUJUMBURA-KIGOMA sont fixés 
comme suit: 

Marchandises Tarif par tonne brute 

Classe 1 à 6 1.504 

Véhicules ...................................... . 1.791 

Classe 7 ...................................... . 1.219 

Classe 8 ..................................... .. ] .157 

Classe 9 ..................................... .. 991 

Ciment (classe 9) ............................ .. 884 

Classes 10 et 11 ............................ .. 810 

Classes 12 et 13 ............................ .. 605 

Essence - Pétrole 1.023 

Gas oil et fuel oil 948 


Café 715 
Coton ........................................... .. 1.115 
PîOduits agricoles autres .................... . 624 
Retour à vide ............................... .. 127 
Cassitérite 1.504 
Nettoyage 127 

Art. 2. 

La perception minimum est fixée à 338 francs. 

Art. 3. 

L'ordonnance ministérielle n° 550/85 du 15 avril 
1980 est abrogée. 

Art. 4. 

l orLa présente ordonnance entre en vigueur le 
janvier 1981. 

Fait à Bujumbura, le 26 décembre 1980. 

Albert MUGANGA. 

Ordonnance ministérielle n° 120/308 du 30 dé
cembre 1980 portant agrément de la S.A.R.I.. 
« Société Agricole du Burundi» en abrégé S.A.B. 
comme entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le Décret-Loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoiIs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le Déeret-Loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le Décret-Loi n° 1/8 du 4 avril 1979 portant 
institution du Code des Investissements. spéciale
men t en ses ar ticles 18 à 20 ; 

Vu spécialement en ses articles l, 2 et4 l'Ordon
nance MinistéIîdle n° 120/75 du 12 avril 1979 por
tant fixation du plafond des Investissemer~t et le 
nombre d'emplois à créer en application du Décret
Loi nO 1/8 du 4 avril 1979 portant Cod;; des Investis
sements du Burundi; 

Considérant que les activités retenl:.CS au program
me de la Société Agricole du Burundi en abrégé S.A.B: 

- présentent tant dans le domaine de la technique 
que du financement des garanties jugées suffi
fisantes, 

- permettent la création de 100 emplois nouveaux - permanent!.; et un remplacement de produits im

portés et qu'à ce titre elles présentent un intérêt 
prioritaire ; 

Sur avis conforme de la Commission Nationale 
des Investissements en sa séance du 10 décembre 
1980, 

Ordonne 

Art. 1. 

La Société Agricole du Burundi en abrégé « S.A.B. 
S.A.R.L. » est agréée comme entreprise prioritaire 
et ce pour la réJlisïtion du projet tel qu'il a été sou
mis aux avis de la Commission Nationale des rnves
tissement& et comportant : 

La culture mécanisée du maïs dans la plaine de 
la RUZrZT, 

Un plOgramme d'investissement dont les prevI
sions représentent un montant de l'ordre de cent 
quarante neuf million cent cinquante mille 
(149.150.000) FBu. 

Art. 2. 

Le montant total des investissements dont il est 
ques~ion à l'article précédent, dernier alinéa, est 
réparti pour la péri()de 1981-1990. 

Art. 3. 

Dam: le cadre du programme mentionné à l'article 
premier et sur base des spécifications chiffrées con
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tenues dans le dossier tel qu'il a été soumis auX avis 
de la Comm sson N"tionale des Investissements, 
la «S.A.B » est auto,isée à bénéficier des avantages 
particuliers suivants en application de l'article 19 
du Code des Investissements à sav()ir : 

10 Exonération totale des droits d'entrée à l'impor
tation sur le matériel agricole d()nt la liste est 
annexée à la présente 01 donnance. 

20 ExonératÎ()n totale des droits d'entrée à l'impor
tation pour une période de 5 ans sur les: 

- Herbicide 

Alachlone 


Matériel agricole à importer par la Société Agricole 
du Burundi « S.A.B. » dans le cadre de son program
me d'investissement. 

Année 1981 

- 2 tracteurs FENDT 120 CV 
1 cultivateur AMAZONE 

rouleau Culti-p4chcr 
P,èc(.s pour l'attch,ge 
S.. moir pour maïs (AMAZONE) 
Pulvérisateur BOLDER ES6 (600 1-10m) 
Epandeur AMAZONE 
R(.morques Containers FAHR C 45 F 
5 Containers 5m3 

- 2 bdscules BiZERBA 100 kgs 

Année 1982 

1 remorque Containers FAHR C 45 F 
- 3 Containers - 5m3 

Année 1983 

1 tracteur FENDT 120 CV 

1 cultivateur AMAZONE 

1 rouleau cuIti-pacher 


Pièces pour l'attelage 
1 semoir maïs AMAZONE 
1 pulvérisateur Holder ES 6 (1001 - 10 m) 
1 Epandeur AMAZONE 
1 remorque containers FAAR - C 45 F 
5 ContainerS 5m3 
1 Bascule BIZERBA 100 Kgs 

Année 1984 

- 1 tracteur FENDT 120 CV 
- 1 remorque ContaineIs FAHR - C 45 F 
- 3 Containers 5m3 

Paraphe du Ministère du Plan. 

Ordonnance ministérielle n° 120/309 du 30 dé
ce mbre 1980 portant agré ment de la SPRL 
Tôlerie Industrielle du Burundi en abrégé 
« TOLIBU )} comme entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le Décret-Loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouv{'irs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le Décret-Loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le Décret-Loi n" 1/8 du 4 avril 1979 portant 
institution du Code des rnvcstisscments du Burundi 
spéciakmcnt en s"s ar [ides 18, 19 et 20 ; 

- Vu spécialement en ses articles 1, 2 et 4 l'Ordon
nance Ministérielle n° 120175 du 12 avril 1979 por
tant fixation du plafond des investissements et le 
nombre d'emplo.s à créer en application du Décret

- Urée 

- Folithion 


engrais 


3° 	Exonération totale d'impôts sur les bénéfices pour 
une période de 4 ans. 

Art. 4. 

La présente ordonnance entre en vigueur à la date 
de Sa signature. 

Fait à Bujumbura. le 30 décembre 1980. 

D<>natien BIHUTE. 

Loi nO 1/8 du 4 avril 1979 portant Code des Investis
sements du Burundi; 

Considérant que le programme des activités de la 
SPRL Tôlerie Industrielle du Burundi en abrégé 
« TOLIBU » immatriculée au Registre de Commerce 
de Bujumbura sous le numéro 22.473 présente un 
caractère pIÏori taire ; 

Sur avis confoIme de la Commission Nationale 
des Investissements en sa séance du 29 octobre 1980, 

Ordonne 

Art. 1. 

La SPRL Tôlerie Industrielle du Burundi en abré
gé « TOLIBU }) est agréée comme entreprise prio
ritaire et cc pour la réalisation du projet tel qu'il a 
été soum:s aux avis de la Commission Nationale des 
Investissements et comportant notamment 

- La fabricatioIl et la fourniture de tôles, 
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- Un programme d'investissement dont les pr!vi
sions représentent un total de l'ordre de ving cinq 

millions huit ccnt quarante sept mille neuf cent 
vingt sept (25.847.927) FBU. 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis aux 
avis de la Commission Nationale des Investissements, 
la « SPRL TOL mu » est autorisée à bénéficier de 
l'avantage p::uticulier suivant en application de 
l'article 19 du Code des Investissements à savoir 
l'eXiOnération totale des droits d'entrée à l'importa
tion sur 1 Machine Combinée Modèle TSCE - 102 
et le petit équipement repris ci-après: 

- Upper roll Conduction gear 
- Lowerroll Pinion 

2 Roll gear CAM 
Boss - Scale pipe 

- 2 Pulley - Needle 
2 Roll stand Plate 
Return table - Stand stay bult 

- Bracket - Metal stay boIt 
- Scale - Tension br2cket 
- Shaft - Tension roll 
- Coller Tension roll pin 
- Key - Distance collard 
- Sunk key - Spring 

BED Hook 
- Table bracket - Screw 
- Oilcup - Turn buckle 

Taper piss Left screW 

Vinyl hose CAM rolle 

Hose juint W"sher 

Roller Nut 

Bearing cover Lf.:vel CAM 

Pin - CAM D-osk 

Bearing 

Oil Seal Sheet holder 

Grease nipple Pipe roll 

Handle Fixing plate 

Stand cap SLder guide 

Square metal Pusher pla te 

Buch - Set bar 


~Petit équipement suite) 

Guide Joli IdJegear 

Balt Conveyor 

Bracket switch - Ne"dle 

Fra roll stand - Joint 

Top roll Chain boss 

SjJrocket - Gear cover 


- Chain Hinge 
Spun gear - Pulley cover 

Art. 3. 

La présente Ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 30 décembre 1980. 

Donatien BTHUTE. 

Ordonnance Ministérielle nO 120/310 du 30 dé
cembre 1980 poctant agrément de la « Menui
serie des Frères Joséphites » Association sans 
but lucratif co m me entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan. 

Vu le Décret-Loi n° 1/186 du 26 n{)vembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le Décret-Loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le Décret-Loi nO 1/8 du 4 avril 1979 portant 
institution du Code des In vestisscmen ts du Burundi 
spécialement en ses articles 18, 19, 20 et 39 ; 

Vu spécialement en ses articles l, 2 et 4 l'Ordon
nance Ministérielle n° 120/75 du 12 avril 1979 por
tant fixation du plafond des Investissements et le 
nombre d'emplois à créer en application du Décrte
Loi nO 1/8 du 4 avri11979 portant Code des Investis
sements du Burundi ; 

Considérant que le programme des activités de 
l'ASBL « MENUISERIE DES FRERES JOSE
PHITES » présente un caractère prioritaire; 

Sur a vis de la Commiss;on Nationale des Investis
sements cn sa séance du 20 août 1980, 

Ordonne 

Art. 1. 

L'Association sans but lucratif « Menuiserie des 
Frères Joséph'tes est agréée comm" entreprise prio
ritaire et ce pour la r6afisat:on du projet tel qu'il a 
été soumis aux avis de la Comm~ss:on Ndtionale des 
Investissements et comportant : 

- La production de meubles et la formation pra
tique des ;essortissants d'une école de menuise
rie sous la tutelle de b COTilF~gat:on, 

- Un programme d'Jnvestiss2m2nt dont les prévi
siens représentent un tot,tl d" l'o;drc de qU<ttre 
m;JJ:ons quatre-vingt onze m,lIe deux <-ents 
(4.091.200) FBU. 
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Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'artjcle 
précédent ct sur base des spécTcatior,s ch:ffrécs 
mentionnées dans le doss:er tel qu'il a <:té sO\tm;s 
aux avis de la Comm:ss:on Nationale d'::s fnv;:sl:S
sements, la « Menuiserie des Frères J0séph'l(S » (st 
autoriséc à bénHtcier de l'avantage pal t;cuLcr sui
vant en application d.:: l'article 19 du Code des In
vestissemen ts : 

Exonération totale des droits d'entrée à !'impo.·
tation sur l'équipement q'li suit: 

poste à soudcr et ses accessoires 

1 foreuse électrique 


1 tro nçonneuse 
1 scie à ruban 
1 machine combinée à bois 
1 ponseuse 
1 pistolet agrefeur 
1 caisse d'outillage complet pour menuiserie. 

Art. 3. 

La présente Ordonnance entre en vigueu,' à la date 
de sa sigu:'l ture. 

Fait à Bujumbvra, le 30 décembrc 1980. 

Donatien BIHUTE. 

Ordonnance Ministérielle n° 540/311 du 31 dé nallcemçnt de la construction de 246 logements (y 
cembre 1980 accordant la garantie de l'Etat à compris 12 mag:Lsins commerciaux) au quartier 
l'octroi d'un crédit de 424.000.000 FBU contrac NGAGARA 6 extension ; 
té par la Société Immobilière Publique auprès 

Vu les délibér,itions du Conseil Ordinair;; des Mide la Caisse Centrale de Mobilisation et de Fi
nistres en date du 28 novembre 1980,nance mtJnt et de la Banque Nationale de Dé

veloppement Economique et destiné au finan
cement de l'opération Ngagara VI - Extension. Ordonne 

Article Unique. 

La garantie de l'Etat cst accordée pour couvrir 
l'entièreté du financement de la construction de 246 
logements (y compris 12 magasins commerciaux) 

Le Ministre des FinaGces, 

Vu le Décret-Loi nO 1/186 du 26 novembrè 1976 
au quartier Ngag,l.ra 6-Extens;on à consentir à laportant organisation dcs p~H!voilS lég'sLttJ et p' gk
Société Immobiliè: e PlIbI:que par le consortium banmentaire. tel que modifié par le Décld-Loi nO 1/32 
caire Caiss;; C::ntreJc de Mebllisat:on et de Financedu 16 octoble 1978 ; 
m~nt à concurr::iïce de 324.000.000 FBU et Banque 

Vu le Décret-Loi nO 500/200 du 2 jJ.n v:el 1973 Nationale de Développement Economique à concur
fixant les conditions dans lesquelles l'Etat j,eut cm rence d;; 100.000.000 FBU soit au total 424.000.000. 
prunter ou garantir 1..: capital ct les int~rêts d'Ull FBU (Quatre cent vingt quatre millions de FBU) 
emprun t ; 

Attendu que la garantie de l'Etat est so!!citi:e Fait à Bujumbura. le 31 décembre 1980. 
par la Société Immobilière Publique à conCUlTcnCr; 
424.000.üOO de FBU pour couvrir ['entièrct~ du fi- André BIBWA. 

Ordonnance Ministérielle n° 630/1 du 5 janvier Le conseil nation"l du travail entendu en sa séance 
1981 portant réglementation du Travail des du 4 novembre 1980, 
Enfants 

Ordonne : 


Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail. 

CHAPITRE L 

Dispositions générales. 
portant organisation des pouvoirs législat;f et règk
mentaire tel que modifié par le dècret-loi n° 1/32 

Vu le déclet-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 

Art. 1. 
du 16 octobre 1978 

L'cmptoyem tcl que défini à l'article 4 c) du Code 
Vu l'arrêt~-loi nO 001/31 du 2 juin 1966 te: qu du Tra va.ll ne peut occuper aucun enfant à un travail 

modifié à ce jour, constituant Code du travail du exclsdGnt ses forces, l'exposant à des risques profes- Burundi, spéC::-l.lement en ses articles 117 ct 118 ; sionnels élevés ou qui, de par sa nature ou les con
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ditions dans lesquelles est effectué, est susceptible 
de blesser sa moralité. 

Art. 2. 

Au sens de la présente mdonnance 

a) 	Le mût « nuit» signifie la période d'au moins 
douze heures consécutives comprenant l'inter
valle écoulé entre 7 heures du soir et 7 heures du 
matin. 

b) L'expression « transport de ch'lrges }) désigne 
tout transport où le poids de la charge est entiè
rement sUPpofté par une seule personne ; elle 
comprend également le soulèvement d la pose 
de la charge ; 

c) L'expression « transport manuel régulier de char
ges » désigne toute activité cons:l<.rée en ordre 
principal, de manière con tinue ou discontinue, 
au transport manuel de charges. 

CHAPITRE 2 

Age d'ad mission à l'e mploi. 

Art. 3. 

Aucun enfant de moins de 16 ans ne peut être 
occupé au travail, sauf dans les cas prévus aux articles 
4 et 5. 

Art. 4. 

Le principe de l'article précédent ne s'applique 
pas: 

1°) 	au travail des enfants dans les écoles techniques 
et professionnelles à condition qu'il présente un 
caractère essentiellement éducatif, qu'il soit li
mité et s'exerce avec l'accord et sous la surveil
lance de l'autorité compétente ; 

2°) 	à l'emploi des enfants dans les établissements 
où sont seuls occupés les membres de la famille 
de l'employeur, à co,ldition que l'emploi ne soit 
pas dangereux pour la vic, la santé ou la morali 
té des personnes qui y sont occupées; 

3°) 	au travail domestique dans la famille, par les 
membres de cette famille. 

Art. 5. 

Les enfants âgés de 12 à moins de 16 ans ne pour
ront être occupés qu'aux travaux lége:-s et salubres 
prévus à l'art. 6, pour autant que ces travaux: 

• 
1°) ne soient pas nuisibles à leur santé ou à leur dé· 

veloppement ; 

2°) 	ne puissent porter atteinte aux prescriptions en 
vigueur en matière scolaire ; 

3°) 	ne soient pas de nature à porter préjudice à leur 
assiduité à l'école ou à leur faculté de bénHicier 
de l'instruction qui y est donnée. 

CHAPITR 3 

Tra va ux légers et saI ubres 

Art. 6. 

Les travaux légers et salubres poùvant être effec
tués par les enfants de 12 à moins de 16 ans sont les 
suivants : 

1°) 	 travaux domestiques tels que marmiton, aide, 
gardien d'enfants ; 

2°) 	récolte de semences, de feuilles et de fruits, pour 
autant que le travail de cueillette s\.;ffcctue à 
partir du sol et qu'il ne comporte pas le trans
port de charg.;s supérieures à 15 kg ; 

3°) égrenage manuel de fruits et semences 

4°) 	triage de prodUits végétaLx ; 

5°) 	confection de liens pour pépir:ièrcs 

6°) 	 vannerie 

7°) 	 garde de bétail et basse-cour ; 

SO) 	 jardinage 

9°) 	menus travaux exercés par les plantons, grooms, 
portiers ; 

100 )vente de journaux et colportage ne comportant 
pas le transport de poids de plus de 15 Kg ; 

11 O)les travaux légers et salubr ~s au torisés par l'ins
pection du travail. 

CHAPITR 4 

Durée du travail 

Art. 7. 

La durée des travaux légers ct salubres autorisés 
à "art. 6 pour les enfants de 12 à moins de 16 ans ne 
pourfa excéde. six h,eures par jOli[. alls~i b:en les jours 
de classe que les jours de vacances. 

Art. 8. 

Les enfants âgés de 16 à moins de 18 ans ne pour
ront en aucun cas être employés p:nd,tnt plus de 
huit heures de travail eŒ:ctif PM jour, coupé d'un 
ou de plusieurs repos d'une dwée toule d'une heure 
faisant partie du temps effecH de travitiI. 

CHAPITRE 5 

Travaux interdits 

Section 1 Travail de nuit 
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Art. 9. 

Le travail de nuit est interdit à tout enfant de moins 
de 18 ans. 

Section 2 

Travaux pouvant excéder les forces 

Art. 10. 

L'affectat:on des enfants de moim de 18 ans au 
transport mamie! n:,gulicr de charg~s (st interdite. 
Toutefois, cette inkrdiction ne s\~pplique paS au 
cas de récolte de semences, de fcuiilag\:s et d;,; frults 
pour autant que le travail de cueillette s'dfcctue 
sur le sol, ni du colportage tel que mentionné au 
10°) dc l'article 6. 

Art. 11. 

Les enfants de 16 à moiï,s de 18 ~.ms ne peuvent 
porter, traîner ou pousser, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur du lieu habi tuel de travail, des charges 
d'un poids supérieur aux maxima suivants: 

10 transport manuel occasionnel de charges: 20 kg 

2° transport par wagonnet circulant sur voie ferrée 
plane, véhicule compr Is, à raison de 4 heures ma
ximum par jour : 400 kg ; 

30 transport par véhicule à trois ou quatre roues, 
véhicule compris : 75 kgs 

4° transport par brouette. véhicule compris: 50 kg, 

L'affectation des enfants de 12 à moins de 16 ans 
aux travaux vi"és par Il: présent article est interdite. 

Art. 12. 

Il est interdit d'employer dcs enfants de moies 
de 18 ans au transport de charges par véhicules por
teurs à pédales et par charrettes à bras à deux rOGes. 

Section 3 

Travaux dangereux ou insalubres 

Art. 13. 

Il est interdit d'employer des enfan tb âgés dc m,.Îns 
de 18 ans à des travauX susco;;ptiblcs d'al téter leur 
santé ou présentant dçs risques paniculiers d'accident 
notamment : 

1°) visite, g,-aissae. nettoyage ou répara tion de 
machines ou mtc:l.nism':!s en m:Hche ; 

• 
2°) travaux nécessitant la ou le passage 

dans un local où s;:: trouvent d..::s m"chill;:s ac
tionnées à la mJ.in ou par moteur, tragsmiss;ons 
ou mécanism-.:s dont les parties dangèreuscs ne 
sont pas adéquatement pro 

3°) conduite ou manœuvre d'appareils de levage ou 
de manutention ; 

4°) équarrir,sage et travail des abattoirs, boyau
deries et tanneries ; 

5°) 	extraction du minerai, déliai, enlèvement de 
matériaux ct débris dafis les mirles, miniôres et 
carrièr'Cs ainsi que dans les travaux de terras
sement ; 

6°) 	conduite de moteurs, v~hiculè& et engins méca
niques; 

7°) 	 travail moteur au moyen de msmivelles, pédales, 
roueS ou leviers, manœuvre de jigs et tables à 
Secousses à la main ou au pied; 

8°) 	 usage et m'lni{.lulation de sci~s circulaires. à ru
ba,l 0<1 à lam-:s multiples; travail sur cisailles. 
lames tranchantes méhlliqucs cu sur meules ; 

9°) fabr ication, manipulation ou transport de sub
stances explosives ou inflammables ; 

10°) fabrication ou réparation d\tCCLlmulateurs élec
triq.les ; 

11 0) p::inture industrielle comportant l'usage de la 
céruse dJ sulfate de plomb et de tous produits 
contenant C(S pigments ; 

12°) dans les loc,wx h<i.bituellement fermés d'un ser
vice électrique ; 

13°) soutier ou chauffeur à bord d'un navire. 

Section 4 

Travaux de caractère immoral. 

Art. 14. 

TI est inteldit d'employer des enfants de moins de 
18 ans à la eonLetioc, la man,ltention et la ,ente 
d'écrits, imprim~s, affiches, dessins, gravures, pein
tures. emblèmes, imclg;..:s d autres objets contraires 
aux bonnes mœurs. 

Il est égal"l1lent interdit de les occuper au travail 
dans les IOGluX où s'éx~cutcnt L.'s Uavaux mention
nés au paragraphe précédent. 

Art. 15. 

L'emploi des enfants est interdit dans les bars et 
autreS lieux publics où sont consommées des bois
SOns alcoolisées. 

CHAPITRE VI 

Dérogations 

Art. 16. 

De!'. dércgations individuelles temporaires aux 1°) 
à 13°) de l'article 13 pellv-:nt être ,~ccordées par l'Ins
pecteur du travld. sur demande de l'employeur, 
pOLlr des enhnts âg0S de 16 ans -évolus, !Jrsqu'il 
ex,ste des raiwns impérieuses de fOlmation profes
sionnelh:. 
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CHAPITRE vn 
Dispositions finales 

Art. 17. 

Les infractio.1s aux disfJcsitiO!:s de la pl és,~nte 
ordonnance sont punies d:s p;:illcs plévùcs aux drti;h:s 
315 a et b du Code du Travail. 

Décret nO 100/03 du 13 jabvier 1981 portant a
brogation de l'ordonnanc~ ministérielle n° 120/ 
298 du 15 déce mbre 1980 portant agré ment des 
activités de restructuration de l'Hôtel « PA
GUIDAS -HAIDEMENOS )} co m me entreprise 
prioritaire. 

Le Prés1dent de la R<.'pub1ique. 

Vu Je Décret-Loi nO 1/186 dll 26 novembre 1976 
portant crgunisaticl des pouvoirs lé'g;slatif et régi> 
mentaire. tel que modifié p'lf le Décret-Lei nO 1/32 
du 16 cctob.e 1978. 

Vu le Décret-Lei nO 1/8 du 4 avril 1979 portaGt 
institution du Code des InvesLss,mcn(s du BlHundi 
spécialement en ses articles 18 à 20, 

Vu le dossieJ priscnté par j'Hôtel Paguid:ts
Haidemenos en vue de jouir des <lVa.ltages nccordés 
pa;' Je Code des Investissements, 

Décret 00 100/007 fixant le regl me des pri mes 
et inde mnités allouées a ux fonctionnaires de 
l'Etat. 

Le Président de b République, 

Vu le Décret-Loi n° 1/186 du 26 novembie 1976 
portant organisation des J,.ouvo1.-s Ug:sbtif et "égL
mentaire, tel que mo~ifié par le Déclet-Lüi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'article 38 du Décret nO 100/64 du 30 juin 1977 
portant Statut de la Fon\..tion Publique; 

Sur rapport du Ministre de la Foncti0n Publique 
et après avis conform~ du Conseil d;;s Ministres, 

Décrète 

TITRE 1 

CHAMP D'APPLICATION. 

Art. 1. - Les disposition! du présent Décret fixent le régime 

Art. 18. 

Les inspecteur' du travail lent ch'irgfs de l'appJi .. 
cation di:: L. plés'cnte crdonnance, q"ü entre en vigo 
ueur dix JOUlS après son affichage. 

Fait à Bujumbura, le 5 janvier 1981. 

Aloys BUZUNGU. 

Décrète : 

kt. 1. 

L'Dl uonnance Ministérielle n° 120/298 du 15 dé
c:::mblç 1980 portant aglt':ment des activités de res
tl'uctur:ttion de l'Hôtd « P,lguid:ts-Haidemen(s )} 
comm;: entrepris::: priorit"dre est ablOgée. 

Art. 2. 

TO.ltes dispositions antérieures et contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 3. 

Le p!&sent décret entre en ... igueur le jour de sa 
signature. 

F,tit à Bujumbura. le 13 janvier 1981. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
CoIconel. 

dèS prim'oè:; et des indemnités aIlGuées aux personnels 
soum:s au stat.lt de h Fonction Publique. 

Art. 2. 

Des t<::Àtcs déterminent également 
d~s a vJ.ntag~s s.lsceptibles d'être accordés aux : 

P :rso;),;.;1 d,; la m.1g:strature et de la police judi
cL,:rc ù;:?s parquets, 

- P~! sC'lmd des Forces Armées, 

- p;:r~onad de la Fonction Publique recruté sous 
cû,l:trat, 

personnel communal, 

Pcrsolll el des Et",bliss::m::nts publics, sociétés 
d'éc;:lllomie mixte, 

Art. 3. 

L'2s Autorités snpérieures de l'Etat exelçant no
tamm :,1t un m~\l,u'lt politique font l'objet d'avan
LègeS complém;';i1taires définis dans les textes parti
culiers. 

http:infractio.1s
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Ail. 4. 

Les dispositions partic,Ilièrcs visées à l'article 2 
et 3 ci-dessus sont prisc:s toutes les fois que cela est 
posstble. en cO/1fmmité avec ks principes établis 
par le présent décret. 

TfTRE 2. 

DES PRIMES ET INDEMNITES. 

CHAPfTRE 1. 

Définitions générales. 

Art. 5. 

Les avantages p{cunlulres cor;sentis en supplé
mer;t du tra;tLmcnt du Salaire de base peuvent, 
selon la nature de ces aV;lntagcs avoir la dénomina
tion de « prime» ou « d'indemnité ». 

Art. 6. 

Les primes sont d'2s suppléments de traitement 
destinés à rétribuer soit l'accomplissement des pres
tations &pécialcs excejJtionndkmt:nt utiles au ser
vice public. soit la manière exempla:re de servir ou 
la prestation de service dans deux conditions parti 
culièrement exigeantes attachées à l'exercice des 
fonctions. 

Les p:-imes susceptibles d'êtIe accordées peuvent 
être les suivantes : 

prime de fonctions. 
pr:me de rendement, 
plimc d'Întén:ssLmcnt, 
pr'mt: de risques. 

Art. 7. 

Les indcmnités sont octroyées en vue de compen
~ll (utaines charg,~s oC! al': ,,$ pwfcssionncls excé
dant les conditions normales de l'emploi et de .rem
bourser les frais expüs~s ou susceptibles d'être ex
posés du fait de fonctions exercées. 

Les indemnit':;s susc:;;ptibks ù'être accordées ap
partiennent à l'une d~s catégories suivantes: 

Indemnité d'équipement. 

jnd~mnité de représentation. 

indemnité jO.lrnaLère de m:s~ion officielle, 

indemnité de moyen d~ traltspo:'t persûnnd 

ind",mnité de g.stion ct de cclisse, 

indl..'mnité pour heures supplémentaires. 


• CHAPITRE 2 

Des primes. 

Section 1 Prime de fonctions. 

Art. 8. 

La prime de for:ctioils cst "ttaché;;: à l'exercice 
soit de fonctions coasidérées comme imp·Jrtantcs à 
cause des responsabilités liées à leur niveau hi~rar
chique. s<\it des fonctIons considérées comme essen
tielles pour le service pub] ic et d:':sertées en raison 
de leu: technicité ou des contraintes q.li leur sont 
inhéren tes. 

Les fonct/uns ouvrant droit à la pi ime sont déter
minées par Ordonnance du Ministre de la Fonction 
Publique. La liste de ces fonctions est révis~e pério
diquement en fonction de l'évolutiûg du marché du 
travai! et des orientations priori taires de dévelop
pement arrêtées par les altorités compétentes. 

La liste citée à l'alinéa précédent précise également 
le taux de la prime po ur chaque fonction concernée. 

Art. 9. 

La p ime n'est cctroyée qu'à la condition qJe le 
fonctionnaire exetce effectivement la fonction en 
donnant diOi t. Lorsque le f01:ctionnaire cumule 
deux fonctions ouvrant droit à la prime. la plus im
portau te dcs primes est d'office la seule qui leur 
est ve.rs6e. 

Section 2 

Prime de rendement. 

Art. 10. 

La prime de rendè:mefit récompense les résultats 
individuels ou collectifs obtenus par un fonction
naire ou par un service dans l'accomplissement des 
prestations susceptibles d'être mesurées par rapport 
à certaines normes de référence. 

Art. Il. 

La déterminaCon des fOI'ct10n8 pouvant bénéfi
cier d'une prime dc rendement est établie par pro
fession. 

Chaque admir,istratioll intéressée établit pour la 
branche professionnelle concernée un rapjJor t : 

- justifiant qLe le reridement à valoriser peut être 
évalué de façon préc:se. 
énonça:;t la périOdicité la plus appropriée d'éva
luation de rendement attei,1t, 
plOpOS3.nt, d'après les nOfmes généralement ad
mises dans la p:ofession, le seuil des prestations 
individuelles ou collectives quc l'on est en droit 
d'exiger au sein du serv~ce . 

Les propositions fOlmuJées par le Ministère inté
ressé son t adJ essées au Minis h e de la F(,l1ction Pu
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blique qui les soum~t püur avis à l'Inspection Géné
rale d'Etat. 

Lorsque les fonctions d'une b;unche profession
Lelle concernmt s admin·strations ou ser
"iccs, le niveau mirim,d dtès jJi,;;shttiOiIS à atteindre 
est déterminé sur la base d'ulle étude comparativ<: 
réalisée par le SCOG. 

Art. 12. 

L'octIoi d'une pl ime collccL'w Ü;.:u:dc.:m::nt d,ms 
un service exclut l'o~troi de prim<ès indlvidudL.:s 
versées au personnel qùÏ <:11 fait punie aiüsi que de 
primes d'intéresst:mcnt. 

Art. 13. 

La prime de rendement est cl.mulable avec lr;s 
primes de fonction et de risques. 

Art. 14. 

Les fonctions et I,;s &ervices (.·cllcc(nès par tes 
primes de n;l1dem:nt, la proc~d~G~ et la périodicité 
d'évaluat:on de cc rendem·'nt :lies! qclC ks t;wx ap
plicables SDnt di.':tc; m; <lés p::u 1'0 ùonnance (conjoin
te) du Ministre de la FO;lction Pub!:que et du Minis
tre de Fina;1ces. 

Section 3. 

Prime d'intéressement. 

Art. 15. 

Les primes d'intércss,(;ment "iser,t à stimuler [es 
op.é:raüons d'assidte et d.: reCOl!,,~cm~'nt des dwits, 
taxes et COlltnbutlollS Ù:''.:I:;;';S à p.:tcévoir soit di
rectement, soit SDuS la fJrm::: d\,mèll(.l::s, confisca
tions, pénalités et remises au béli6ficc du Tréso •. 

Le ré6 imc d,~s p~im~s d'intélc&sement falt l'objed 
des disJ)(jsitioilS Epéc;<J"s fix'~(:il pur rOtdol1H:;-I,:;c 
du Ministre d\;s Fin mecs. 

Section 4. 

Prime de risques. 

Art. 16. 

Une de risques est allouée à teut fonction
naire q.lÎ. du Ldt de 1":X·~IC:C~ d" S8S fc,riL:ÙmS sc 
trouve à d:s risqUéS d~ podcr 
atteinte à SGn inttg: :1.6 physiqu.:: ou ps}chütog,que. 
Les pelsonnels alixqcl~ls 'Cst octroy"::e la prim:: de 
risques :::t les taux de ç'~s piinKs sont d0tc:rninés - par Ordonnance du Minisl,e de ta FonCtion Publique. 

Seujon 5 

Dispositions communes 

Art. 17. 

Les primes sont attachées à l'exe;cice effectif des 
fonctions qui en justifient l'octroi. 

Sans préjud:ec des dispositions pa:ticulières rela
tiw:s mlX primes de rel:dt:meEt ct d'intéressement, 
dies sont liquid-écs mcnsuclltmcnt en même temps 
qlh; le traikmcj't sur la bJse de la décision d'affec
t~>t;on du fonctionnaire aux fonctions prises en con
sidération. 

Art. 18. 

Le bénéfice de la prime est accordé à dater du 
premier jour du mois qui svit l'entrée effective en 
fc nc t:o ilS. 

Lo:sque le fonctionnaire quitte ses fOl:ctions pen
dant le mo's en COld"S, pour une cause autre que la 
révocatlo;l. la d/:mission non-acceptée, la sanction 
d'une m"sur" d;scipliJlaire ou d'une suspension de 
fonction~. la mutat:on ou la mise en disponibilité à 
la d..:mande de l'intéressé, le bénéfice de la prime du 
mois entier lui reste licquis de plein droit. 

Art. 19. 

Les primes sont octroyées pou: la période pendant 
laquell; le fonctionnaire cst en activité ou se trouve 
placé dans une position assimilée par son statut. 

CHAPITRE 3. 

Des indemnités. 

Section 6 Indemnités d'équipement. 

Ad. 20. 

Les Lld::mn:tés d'équipement peuvent être allûuée!t 
à titre exccpt:onnd, C11 d,~but de carrièle ou à des 
p::i :üdes ,s d~ celle-ci, au personnel requé
ra:. t ,kns 1 ·.;x,~re;ec de leut s fonctions l'usage fréquent 
d'LI1.,fo, mes, d;;: m:.téricl ou d\u·tieles d'équipement 
non fournis grah.itemcnt par le service. 

Art. 21. 

D.::s ordonnance.l p:'i5es par le Ministre concerné. 
le Minis tre de la Fonc tÎ<C-.1 Publ ique et le Ministre 
d\ès Finan:e:s f:xent, poùr chaque service concer,lé, 
la btc t)pe des effet.> v;s,§s à ['article 20 et le mode 
d' ind;;mr,isa t ion. 

Cc,ttc ind'êmnisation intervient soit sur une base 
forbi hirc. so i j ::n fo ilcLon d.: IJ. dépense réellement 
eff:ctuée. DJ.ns 1:; premier cas, l'ordonnance en fixe 
le taux. dans le second cas, il en fixe le plafond. 
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Art. 22. 

Les ordonnar.ces visées à l'article 21 fixent égale
me.lt ks lègks relativ<.8 à la IJlopriété des uniformes, 
matériels et articlt.s d'èquiptment Iemboursés au 
fonct'onnaire, les conditions d'entretien et de resti
tution de ces effds en cas de dét~riOlation, de perte 
ou de vol et en caS de Ct8sat,on déLniti\e des ac,tivi
tés. 

Section 7 

Indemnité de repré:;entation. 

Art. 23. 

Il est institué au profit des fonctionnaires et agents 
supérieurs de l'Etat. une indémnité de iesponsabilité 
et de représentation destinée à leur permettre de 
faire face à certaines sujétions particulières liées 
à l'exercice dcs responsabilités qui leur sont confiées. 

Art. 24. 

Les bénéficiaires de l'indemnité sont classés en 
catégories sdon le niveau de responsabilité assumée. 
Les taux m"nsuels d'i.1demnité sont fixés pour cha
que ca tc'gor ie détet minée par Oi donnance du Minis
tre de la Fonction Pubbque. 

Art. 25. 

L'indcmni té est attachée à l'emploi. que ce der
nier suit occupé p'lr un fonctionnaire relevant ou 
non du st~tut dc la Fonction Publique. 

L'indemnité est payée au vu de l'acte de nomina
tion dù bénéficiaire. Elle prend effet à compter du 
1cr jour du mois qui suit l'entrée effective en fonc
tions, elle cesse ses effets à dater du premier jour 
du mois qui s,Jit celui où l'intéressé n'est plus 
en activité, ou qu'il cesse définltiv<:ment ses fonctions. 

Art. 26. 

Les pe sonnels diplomatiques et les personnels 
assimllés bénéficient d'une indl:mnité de représen
tation spéciale liée au coût de la vie dans le pays 
d'affectation. 

Le taux de l'indemnité est fixé par mois suivant 
le ooût de la vie par région définie par l'ordonnance 
conjoin~e du MinistIe des Affaires Etrangères, du 
Ministre de la Focction Publique et du Ministre des 
Finances. 

- Section 8 

Indemnité de mission officielle. 

Art. 27. 

Le fonctionnaire en mission officielle bénéficie 
d'une indemnité journalière. 

Les missions officielles peuvent avoir lieu à l'é· 
tranger ou à l'intbrieur du pays. 

Art. 28. 

Toute mission hors du territoire du Burundi doit 
être autorisée pdr les ser vices de la Présidenee de 
la République. 

La demande d'ordre de mission ainsi que les frais 
de voyage et de Séjour y afférents doivent émaner 
du MinistJe ou son délégué désigné d(lllt relève le 
ou les fonctionnaires qui effectuent la mission. 

Art. 29. 

Toute mission confiée à un fOllctionnaire nèces
sitant son déplacement hors de sa résidence adminis
trative dDit faire l'objet d'un odre de mission écrit 
émanant du Ministre dont il relève. 

Art. 30. 

U ne ordonnance des services de la Présidence dé
termine les taux, conditiDns et modalit.ts de l'octro i 
des indemnités journalières de misllion officielle. 

Section 9 

Indemnité de gestion et de caisse. 

Art. 31. 

Des indemnités de gestion et de caisse wnt acoor
dées aux agents dont l'exercice des fonctions com
porte le mal1iement régulier d'espèce ou de gestion 
d'effets matériels appartenant à une institution pu
blique. 

Art. 32. 

Cet te indemili té est accordée 

10 aux agents désignés par le Ministre des Finances 
pour exercer au sein des services publiCS de l'Etat 
les fO.1Ctiol1s des comptables deniers et des comp
tables matières ; 

20 aux régisseurs de recettes et de dépenses, percep
teurs, agents collecteurs de menus droits et taxes, 
préposés aux guich"ts et billeteurs limitativement 
énumérés par l'ordonnance du Ministre des Fi
nances ; 

3° aux agents percepteurs des services des PTT et 
des autres services d'exploitation chargés de la 
perception de recettes, à l'exception des compta
bles et agents de ces services déjà sus visés au 1a. 
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Art. 33. 

Une ordonnance conjQinte du Ministre des Finan
ces et du Ministre de la Fonction Publique fixe la 
liste des fonctions susceptibles de bénéLcier de l'in
demnit~. Cette ordonnance fixe égaIement po:.!r cha
que catégorie de fonctions, le taux de cautionnement 
auquel les fonctionnaires concernés sont assujettis. 

Art. 34. 

L'indemnité est payée mensuellement en même 
temps que le traitement. Elle prend date a;l l or joùr 
du mois qui suit la prise de fonctions de l'Agent. Elle 
prend fin le dernier jour du mois qui suit la cessation 
de ses fonctions. 

Section 10 

Indemnités pour heures de travail supplémentaires. 

Art. 35. 

Les fone tionnaires et agents de tout cadre peu
vent bénéficier de l'allocation d'indemnité pour 
travaux en heures bupplémentaires dans les condi
tions fixées ci-après. 

Art. 36. 

Les chefs de service ont l'obligation d'organiser 
le travail de lems subalternes de façon à ce qu'il 
corresponde à l'horaire officiel du service. 

Ils BOnt toutefois autorisés, en cas de nécessité et 
d'urgecce, à prescrire aux fonctionnaiIes sous leurs 
ordtes des prestations en heures supplémentaires com
pensées, en principe, par des absences ultérieure
ment accordées pendant les heures normales de 
service. La durée des absences compensatoires ainsi 
autoribées est le double des bemes supplémentaires 
effectuées. 

Art. 37. 

Lorsque le fonctionnement de! serviec exige ab
solument l'accomplissement d'heure" de tra,ail sup
plémentaires qui ne peuvent être compensées dans 
les condi tions prévues à l'article précéden t, le chef 
de service est habilité dans les conditions et 1imites 
ci-après, à prescrire des heures supplémentaires ré
munérées par voie d'indemnités. 

Les travaux compEmentaires, quel que soit leuf 
nature ou leur diffieulté, effectués pendant les heures 
normales de service ne peuvent donner \leu en aucun 
cas à l'allocation des indemnités pré vues à la 
présente section. 

Art. 38. - Les indemnités pour heures supplémentaires ne 

peuvent être consenties qu'à la demande expresse 
et préalable du chef de servicô. 

Cette demande précise 

a) les motifs et la nature exacte des travaux à effec
Lier, 

b) leur caractère urgent, exceptionnel et limité dar:8 
le temps, 

c) le mode de compensation pré vu, en nature ou 
par voie indemnitaire. 

Art. 39. 

En aucun cas, des indemnités pour heures sUjJplé
mentaires ne peuvent être accordées à des person
nels doot les fonctions ne se plêtent pas, par leùr 
nature. à un calcul et un contJôle des pre~tations 
accomplies et dont la rémunél"ltion peJt être consi
d~rée, dès lor", comme rétribuant fodaitairement 
les sujétions horaires de service. 

Les fonctionnai.res relevant de la catégorie de di
rection ou occupant les emplois correSjXl,ldant nor
malement à cette catégorie sont exdu du bén~fice 
des indemnités pour h,;:ures sutJpl~meiltaires. 

Art. 40. 

Ne peuvent davantage ouvrir droit à ind~mnité : 

a) les hel!res de travail suppl~mentaire effectuées 
pendant une pé: iode où l'agent bén~ficie d'indem
,1it~s journalières pour l'itinérance ou de mis~ion. 

b) 	Le:> heures de travail supplémentaires effectuées 
en vue dJ la p,'éparation d'unc mission ou d'un 
dépLlcemen t. 

Art. 41. 

Ne peuvent êtr;: ccnsidérées ccmme heures sup
plSmen taires et rém,.lIlSrécs comme telles les heures 
de permanence assum6es ccnfOlm~ment au tableau 
de permancnce du service. Aucune indemnité ne 
peut être également o>.troyée aux ag.~llts qui, logés 
gratuitement d,ms des bâtiments appartenant à 
l'Etat ou occdpés i)âr ce dcrnie{, SOl1t tenus à une 
oblig'ltion de i)r~sencc permanente sur le lieu de 
leurs fonctions. 

Art. 42. 

Dans le cas des heures 8uppl~m~ntai;es compen
sées, selon la règle norm,tl=. pal cIne absence autorisée 
penda,lt les h~u:es de service. Ls abs~IKes I1O\l-au
torisées SOnt déduites d'office à ég~l:té d.: durée, à la 
fin du mJis, du total d3S h;;urcs supplémelltaires 
~ventuellement dues à 1';.lgJM. 

Art. 43. 

Les indemnités pour heù.:es supplémentaires de 
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travail sont déterminées pM l'ordonnance conjomte 
du Ministre de la Fonction Publiqùe et du Ministre 
des Finances. 

Art. 44. 

Les heures suppl~mentaires sont p;is,::s en consi
dération, pour le cal, ul de l'indemnité, p':lr groùpc 
indivisible d'au moins cinq h(;llrcS Sl !)pl :memüïres 
par semaine. L'indemnité est mandat';::; à la fin de 
ch:lqùe mols, au V:J de h demandè Spéi..if):'Ç à l''litkk 
38 et sûr présentation d'un tableau honlire 
tula tif dressé hebdomadaireme1lt par le chef de 
service. 

Ce tableau visé pai le comptr.ble d'."s déi)c:nscs 
engagées et le Directeur Gér:ér<;,I, indique pour dHl' 

que agent la date et le tctal des indemniUs pour 
heùres supplém::ntaires prestées ct o1on com!)en5~es. 
Le tutal des indemnités pour h'oJTeS supplémentaires 
allouées paT mois à un fonctionna.ire ne peu t excé
der le quart de son traitement mensuel de bJ.se, 

Art. 45. 

LoLllque des circonstances particulières et impré
visibles rende.Jt absolument indispensable l'accom
plissement d'heures de tf':! va il supplémenmires pen
dant une durée ou selon un volume horJire excédant 
lcs limites prescrites à l'article 44, le chef de servic,:: 
ccncerné rend compt~ de cette n~c;:ssité au chd du 
département ou au gouvelneur en spécifiant la Jla

ture de travail à effectuer, les noms et qualités des 
fonctionnaires ou agents devant y ct l'es
timation des dépenses supplém0ntaires qui en dé
coulent. 

Une décision oonjcinte du Ministre et du Gou
verneur intéressés et du Ministre des Finances au
torise selon le c':!s, l'ex'~cution des tr<~vallx jugés in
dispensables ou le recrutement d'unités supplémen
taires. 

Art. 46. 

Pal' dérogation aux dispositions des articles 36 
et 37, des iJ.:demnités pour heufes supplém;:11 taifcs 
peuvent être consenties à certains 
fomAiot;naÎIes et ag.;;nts en vue de compenser les 
inconvéni;:nts r~sllltal1t de app,:Jécs à 
être fréquement effectuées en raison du ear~,ctèi e 
propre des fonctions, en dehOls <les h;:ur;~s n<lrma!es 
de service. 

A:t. 47. 

Les indemniUs forfai ,aires visées à l'articles 46 
sont octroyées au petSOllllcl aSS.Irar:t Ls fÙIH,tions sui
vantes: 

• a) chauffeurs du Parc Présidcil tiel d chauffeul's 
affectés au service des Ministtes, GouvèflleJrS d.:s 
Provinces ou Chefs de circonscriptions administatives, 

b) personnds domestiques attachés au Palais Plé
side!: tie! et ,w Cu1trc d'Accueil, 

c) paw'ln<:ls en ch'ug..:s des stations climatologi
ques QU pluv;ométrique~ d,[ résau officiel du ser
vice métëorologique. 

Les taux d'ind-::mnitl forfaitaire pour h::,Lres de 
tI a .ail suppILm:t!! (ai ces sont fixés par l'ofd(ll1nance 
colljoiJ1te du rvlinistre d;:' k FùncCül1 Pùbliqu0 et du 
Ministr..: des Fin ...,ceS. 

Act. 48. 

Les indemnités forfaitaires pour h;;;lHCS suppl':
menL.in:s sont payôcs pour la pél :od':è cff..:ctivc d'ae
tl'vitô qui c.: justL" l'Ùello;. Elks sont exigibles à 
compkr du prtm;cr jOJI d~: l'cnt~'é·c ::n knctioc,s. 
tD,lt mo:g commcn..:6 Uait dCt. 

Section 11 

Indemnité de moyen de transport personnel. 

Art. 49. 

1\ cst alloué uni; indcma.ité fcrfaitaires auX agents 
qui fùnt r,:gulièrlmcnt usag';, pour leS besoins je 
service d\m moyen de transport personnel. 

kt. 50. 

Une ordonnance pr'se par le Mi
n:5tr<: d·: Le Foci:(),) pubrqw:. le Ministre des Finan
CeS el 1.; MinisLc Lch,jq[,eme,:t concerné détermine 
ks twx d'ind"l1b,té f{'i'L,it,,:re, le type <lu IUQyen 
de tnt;;S)lO;'t Pè,'sÜ!lil"1 .: t les fonclioas qui donnent 
droit à l'i"d.I11;;'té, 

Art. 51. 

L'indemnité fmfaitaire est ma:~datéc au vu de la 
décision d'"fLcLlticn d,~ aux fonctions qui 
leur en O:lVH~iÜ 1 droit. 

L'il,d'èmtl i t6 dLt le pernier jeur du mois 
qui sctit l\;ntrôc '':11. fOilction de l'ag,~nt. tout mois 
comm'2licé dant dû. EUc c"ss.; d'êtcè vu sée aussitôt 
qw~ ragent ne se trouve }JIus dans son service en 
posÎt;Dn d'a,cti vi té. 

Art. 52. 

En cas d,~ de rés'dcnce de l'agent ou 
d\m chcmg:mcilt du moy.~n d,~ transport ù.tilisé, 
ks nOltVé:hLlX taux 6véî:ÎLdkm,:-nt applicabks pren
n':llt dfet le 1er jm,r dei mc';s su:vLl.nt. 

Art. 53. 

L'Eht p:;ut céd~r un ffi{)ycn de tr::mspo:·t person
nel au b.Siltfice cl:: SOll uS~lgef. La c.~SS:Qll entraîne 

http:su:vLl.nt
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dans ce cas ul1e retenue mensuelle sur son salaire 
dont les taux ::lont fixés par le Ministre des Finances. 

TITRE III. 

Dispositions Communes et Finales. 

Art. 54. 

Aucun texte ct notamment aucune disposition de 
caractère budgétaire, ne peut créer de primes, in
demnités ou allocations quelconques au bénéfice du 
personnel visé à l'article 1er en d"hms de celles li
mitativement énumérées par le prése.nt décreL 

Art. 55. 

Les primes et indem,lÎtés définies par le présent 
décI et font l'vbjet d'ordonnances d'applications spé
cifiant dar.s chaque cas les objectifs qui en jJstifient 
la création. les conditions et les limites d'octroi, les 
taux .:t madalités de liquidatioe. 

Art. 56. 

Les indemnités, à l'exception des indemnités pour 
heures de travail supplémentaire, Svnt exemptes 
des impôts. 

Art. 57. 

Les sommes nêecssaites au payement des primes 
et indcmnités sont inscrites dans le budget ordinai
re des Ministères et liquidées dans ces limites. 

Art. 58. 

Les Ministres qui ont dans leurs attributiuns les 
Finances et la Fonctons Publique sont char/:,és de 
l'application de cc décret. 

Les Ministres oOllccia'::s présentent au Ministre 
de la FonctÎ{)l1 Publique ks propositioGs conce~nant 

Décret n° 100/013 du 20 janvier 1981 portant 
émission de timbres-Postes. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Vu le décret-loi N° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant l'organisation des lX'uvoirs législatif et ré
glementaire ; td que modJié p:lr le décret-loi N° 
1/32 du 10 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 19 octûbre 1962 SUI l'administration 
dcs P{)stes syécialement en son article 4 ; 

• Sur proposition du Mi.listre des Transports, Postes 
et Télécommunications ; 

les primes et indcml1:Vs à octroyer auX perSoOnnels 
des diffé:cnts cadres de leur ressort. 

Art. 59. 

Sont abrogées, dans la mesure où elles concernent 
les fonctionnaires visées à l'article 1er, toutes dis
positions contraires à • elles du présent décret. 

L'indcmnité de log;:mcnt est p,ovisoirement main
teeue en attendant SO.l intégration dans les traite
ments de base, !cs allocations à caraetère socÎ'tl, tel
les que les atlocations familîale& sont maintenues 
et liquidées conformém"nt aux dispositions existantes. 

L'Oldonnance Ministérielle nO 110/190 du 30 
juillet 1980 fixant le taux et les m;:,dalités d'attri
bution de l'indemnitp.-s .icurnalière de mission offi
cielle est cons;dér~c ccmme pise en application de 
l'article 30 dù présent d":cret et maintenue en vigueur 

A partir du pr juill;;! 1981 est arrêté dtfinitive
ment tout payement des lxÎmes et indemnités sur 
la base des autreS dispositions en vigueUl avant la 
signature du prés;;;nt décret. 

Art. 60. 

Le présent dé",ret entre en vigueur le j{)ur de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 20 janvier 1981. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Le MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE. 

Damien BARAKAMF IT [YB. 

Décrète: 

Art. 1. 

Il est émis une série de hois ti:nb.es intitulée « 1" 
Congrès National du Parti UPRONA ». 

Art. 2. 

Les valeurs de ces tLnb;,::s sont d:,:term'nées com
me suit: Poste ordinaire: 10F,s - 40FfS et 45 Frs. 

Un feuillet-souvenir avec les timb.es de 10 FIS 
40Frs et 45Frs. 

La quantité à tirer est de 30.000 pour les timbres 
et 20.000 pour les feuillets-souvenir. 

http:ti:nb.es
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La maison HERACLIO FOURNIER à V!CTO
RIA a t té désignée pour les tra,;aux d'impression. 

Art. 3. 

Ces timbres-poste sont admis pour l'affranchis
seme;;,t des corrcspondulïces au Burundi, t'l.nt en 
service interne qcl'international C<lucurrcment avec 
les valeurs postales actuellement en cours. 

Aft. 4. 

Un spé;oimen de chacun de ces timbres sera annexé 
au préscnt décret. 

15 

Décret N° 100/14 du 21 janvier 1981 portant 
co mposition du conseil d'administration de L' 
institut géographique du Burundi-Igebu. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 Novembre 1976 
portant ...cganisat!cn des pouvoirs lég:siuilf et ,é
glementaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/ 
32 du 16 Octobre 1978, 

V:.I le Décret-loi nO 1/40 du 10 octobre 1978 POi' 

tant cadre des Etablissements Publics Burundais, 

Va le Décret n° 100/146 du 30 septembre 1930 
portant création de l'Institut Géo&r::ph:quiè du Bu
rundi, spécialement en 8011 article 9, 

Décrète 

Art. 1. 

Le Conseil d'Administlution de l'institut Géo
graphique du BUlundi est composé comme sui t : 

Art. 5. 

Ce présent déclet sort ces effets à la date du jour 
d'émission. 

Fait à Bujumbura, le 20 janvier 1981. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Pr6sident de la Republique 

Le Ministre des Transports, Postes 
et Télécommunications. 

Rémy NKENGURUTSE. 

Pî·Ssid"l1t : Le Rcpésenfant du Présided <le la Ré
publique : MO,1sicur NDAYIRUKiYE Sylvestre. 

Mi.:mb.es 	 : Le D;I~cteUl du Génie. représentant le 
le Ministre de la Déft:nse Nationale, 

V, D:,-ccteur de la Géologie, 


L.~ D'recteur de l'Habitat Rural, 


Le D;lecteur du Gél:ie Rural, 


Le D:recteur de l'Aûronautique, 


Monsieur DOBEYE Laurier, repré
sentant du p.:rsonue\ de l'IGEBU. 

Art. 2. 

Le t Déc. t entre en vigueur le jour de sa 
sig;1l.tm" . 

Fa;t à Bujumbura, le 21 janvier 1891. 

Jean Bapùsi,;: BAGAZA, 


Colonel. 


Ordonnances ministérielle n° 710/12 du 27 
janvier 1981 portant modificatioll de la proce
dure d'autorisation d'occupation et de trans
mission à titre onéreux des parcelles doma
niaks à but résidentiel, commercial d indus
triel. 

Le Mir istre rie l'Agriculture et de \' Elevage ; 

-
Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 .1Jvembre 1'776 

portant application de,; actes et rt5k R:n
taire, tel que m, difi,! par le d(u et-l, i nO 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 m,lÎnt~n3!itel: vigueur 

les 'Jetes l:gisliltif ct réglementaire édictés avant 
l'lndt~;cl:dance Nationale ; 

V:.I !e d(,:r2t du 6 février 1920 ijOrtmt code civil
Liv:e D~dx:èm:;_ siJéciulemen t en scs titrcs trois· 
'patre et cinq ; 

Vu le!' ,Vfét~S c-oynlx dû 15 ml'i et du 30 1l1<;l.Î 1922 
Mtc:rm!!I2.i't les f(1-m'dité" d'inscriptions des (onces
5:0;':'3 d~s dr:)tt<, d'emphytMose et de sclperficic ; 

V.l l'Arreté M;:::sté--id dl! 25 février 1943 por
bat r[g!;;r1l;;,;tat;en ct m~SJr;:s d'exécution de la 
Joc:.,.t:on ct de 1.1 V,~i1tç d'èS tc:rres domaniales ; 

Vj l'Arrêté Ministtïicl fio 050/30 bis du 20 avril 
162 ét.lblis;,;u:t Lu;e ~h;Jle et unique circonscri,.:,tion 
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foncière poûr toute l'étendue du BURUNDI tel que 
modifi~ par l'Auêtt Minist.!riel n° 050/201 du 10 
août 1963 

Attendu q'j.'il s'avère impérielX de coordonner et 
harmonil>er la pürolédure d'autorisation d'otcU
pat ion à titre pri.'caire et de traosmission à titre (lné
reux de3 p:lCcelles domaniale!> à but réside;1tiel, com
mercial et industriel; 

Ordonne 

Art. 1. 

Il est créé au sein du Ministère de l'AgricultJre 
ec de l'Ele\age, tJr,e commission chargée d'autoris~r 
la location. la vente, l'a(hat des p:Hcelles dsiden
tielles, commerciales et industrielles air.si qJe la COi'

cession des droit1'. d'emphytécse ou de superficie ci
après appelé «Commission ». 

Art. 2. 

La Commission est composée comme suit: 

Le Direlteur Gé,,!ral de l'Agriculture, P,ésident 
Le Chef de la Division de l'Ubanisme, Vice-Pré
sident 
Le Directeur des Affaires Foncières, Secrétaire 

- L;:: Directcur du G~nie RUJal, Memb_e 

Art. 3. 

Toute demande d'occupation à titre précaire ou 
de II ansmis~ion à titi e onéreux d'uae pa; celle telle 
que û6signte à l'article p, cm;er, est adlessée par let
tre recommandée au Seclétai,e de la Commission 
avec copie au Président de celle-ci. 

Art. 4. 

Le Comrn:s3Îon statue sûr chaqJ.e iequête daris un 
délai maximum de trente jol.l:s à dater de la ré~ep

tion de h lettn: de dem:iude. 

Art. 5. 

La Cc mmissiùl1 siège v alablemen t si troi~ de ::es 
Memb.es sort plésents. Elle prerd sa décision à la 
majarité absolue des veix des Membres présents. 
En C:iS de p:ntage des VI ix, celle dJ Président est 
prépondüante. 

Art. 6. 

Le Minist:e ayant l'Ag: iculture dans ses «ttd
butiom peut annuler ou mouifier toute décision de 
la Co,nmission lcntraÎr ~ à la loi. à la rlglementatiùn 
d'vrdre putJic (u à lintérêt !,.3né.al. Le" d'::cisions 
·i'annJhti( 11 0 ... de moJificatior doivent intervenir 
d:ins la quinz,ipe (oÙ la Mcisiofi en cause a ~té P<1f' 
tée à b connaissance dû Ministre p'H l'envoi j'une 
copie. 

Art. 7. 

Les autres pouvoirs du Conservate.,( des Titres 
Fonciers restent inchangéS. 

Art. 8. 

La prisente Ordol1naacc '!ntre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 27 janvier 1981. 

Etienne BARADANDlKANYA. 

Décret-loi nO 1/1 du 3 février 1981 portant mo· 
dification de l'articles 57 du code du travail 
relatif à la rupture abusive du contrat de travail. 

Le P{éside,~ t de la Républiqu;:~, 

Vu le dé.:ret loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant OJ ganisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire, tel que modL ié par le décret-loi nO 1/ 
32 du 16 octob:e 1978 ; 

Vu l'arrêté-loi n° 001/31 du 2 juin 1966 po:taGt 
plOmulgation du Code du Travail et tel que müdifié 
à ce jour spécidement sor, article 57 ; 

• 
Sur pcüposition du Minisre des Affaires Sociales 

et du Travail et après avis conforme du Conseil des 
Mini!otres ; 

Décrète: 

A,t, 1. 

L'article 57 du Code du Travail cst modifié et com
plété p:u les dispositions suivantes : 

Toute rupture abusjye du contrat par l'emplo
yeur douae dr:Jit à la réint~gÎati;>.l dans l'entreprise 
ou à des dommlges et intérêts. 

Le montant de ceux-ci est fixé par le juge de fond 
en tenant compte de tOJS les éléments pOJ.v'lnt (~é

terminer l'étendue dû préj_ldice s.lbi lorsque l'em
ployeur estime ne pouv"ir r?intégrer le travailleue 

dans son emploi. 

Sont entr;! autres cUlsidérés comme abusifs, les 
lic::nciements effectués sans motif valable lié à 
l'aptiLlde ou à la cOfiduÎte du trav'iilleu: ou fondé 
sur les l1i!cessités inMrelltes à l''Ûr!,'wisation écono
mique et technique de l'entreprise cu du service, 
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de même que les liccntiemènts motivés par les opio 
nions dJ tlavJ.illeur (lU sen activité syr:dicale. 

En C:tS de cor,t;;static::, la preuve de J'existence 
d'un motif l~g:time de lice:1ciement ir:combe à l'em
ployeur. 

Art. 2. 

Toutes dispositions conLaires :;;'li pr ~sent déCI et 
loi sont abrogées. 

Art. 3. 

Le Mini"t;e des Affaires Sociales et du Trav~il eEt 
charg'! de l'eûcutioJÎ du Dré~~JJt dScret-loi qui entre 
en ,igêleùr le j,lUI de son affi,-,hage. 

Fait à Bujumbura, le 3 f5vrier 1981. 


Jean-Baptiste BAGAZA, 

G}lonel. 


Par le Président de la République. 

Le Ministre des Aflaires Sociales et du 1,avaii, 

Aloys BUZUNGU. 

Vu et Slellé dt, sceau de la République. 

Le Millistre de la Jt:<tice. 

L:lUlent NZEYIMANA. 

DécrE't·loi nO 1/2 du 4 février 1981 portant ra
tification de l'accord dt' prH signé le 20 ja nvier 
1981 entre le gouverne ment de la République 
du Burundi E>t la banque africaine de dévdop
pe ment en vue du financement d'une partie des 
coûts en devises et d"s cours locaux du projet 
d'exten.sion de l'aéroport inttrnatioùal de Bu
ju mbura. 

Le P.ésidcl1 t de la République. 

Vu le Décret-ki n° 1/186 du 26 noemb{e 1976 
pertant org'il~is",ti0n de" pouvcirs législatif et r~· 
mentairç tel qùc modifié par le D!cret-l( i ;)0 1/32 
du 16 c.:tobre 1978 ; 

V J l'a~cord Ge prêt le 20 janvier 1981 entre 
le Gcuvcrnement de la République du Bucundi et 
la Ba,JqU'~ Afl icuine de Dé ve!oppemer; t en vue dû 
finaDcem~l~ t des coûts en d::vis::s et des coûts locaux 
du p,ojet d'e-xtension· de l'aéropcrt int,~:natic nal 
de Bujumblra ; 

SUl prûpo"ition commur,c du Ministre des Affai
res Etra'lgères et de la C(o~JératiGn. du Mir,istre 
des Transpo,ts, des Poste~ et des Tél::commur..ica
ti<.ns. et .ip,ès avis co,lfOlme d..! CC!lseil des Mi.lÏstres; 

Décrète: 

Art. 1. 

L'Acc{Fd d~ ~(êt sigré le 20 jaO'.'ie 1981 entr~ le 

-

Gouve.::nement de la Rtpûblique ju Burundi et la 
Banque Africaine de Développement en vue du 
fir;,anceme"lt des coût" en devises et des coûts kca;Jx 
du projet d'extenskn de l''.lùoport de B_ljumbuIa 
es t ra th i~. 

Art. 2. 

Le Ministre des AffaÎles Etrangères et de la Coo
pératiol1 et le MinisL'e des Tran5ports, des Postes 
et des Télécommunications sont chargées, chç,eun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent D·S
cret-loi qui entIe en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 4 février 1981. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Chio ne!. 

Par le Plé!lident de la Rép:Jblique 

Le Ministre des Affai~'es Etrangè,es 
et de l.t C;)()p.':ration, 

Edouard NZAMBIMANA. 

Le Ministre des Transports, 
des Postes et des Télécommunications, 

Rémy NKENGURUTSE. 

Vu et Scellé du Sceau de la République 

Le Miaistce de la Justice, 

Laurent NZIYAMANA. 
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B.-DIVERS -
FORCES ARMEES 

Nomination d'officiers 

Par décret n" 100{1 du 12 janvier 1981 

1. Ont été oommés au grande de sous-lieutenent à 
à la date du 01 octobre 1975, les sous-lieutenant 
commissionnés dont les noms suivent 

7390 Pascal B TH fG T 
7402 Libère HfCUBURUNDf 
7416 Lmgin MINANf 
7433 Sylvestre NrNGABA 
7437 Egide NTYONKURU 
7440 Vincent NrYUNGEKO 

2. 	 Ont été nommés il..! grande de sous-lieutenant à 
la date du 01 octobl e 1976, les 9Ous-licutcl1ant 
candidats dfi<.iers commissionnés dont les n0l11S 

suivent : 

7882 B.tlthazar BAMBARA 
7885 S.llvator BUDOROMYI 
7886 Léopold NZO R T JANA 
7887 Nicaise BUKASA 
7888 Bernard BUSOKOZA 
7891 Fra.1Çois FYfRITANO 
7896 Cassien KABURA 
7901 Evariste MASABO 
7904 Gérard NAH [MANA 
7909 Cyd!e NDAYfRUKIYE 
7912 Venant ND!KURIYO 

- 7913 Mal,assé NDUWAYO 
7915 lS::ÏL' NfBlzr 
7918 C}riaque NrVYAYO 
7922 Ernest NKURUNZIZA 

- 7924 Sarvatür NTAWEMBARTRA 
7926 Balthazar NZEYIMANA 

- 7931 LEI.mbert S~BOMANA 

3. 	 Ont été n[}mm~s au grande Je sOJs-lieJtenant à 
la délte dl! 01 octobrc 1977, les sous-lieutenant 
eanJidats affide,g commissionnés dont les noms 
suivent: 

- 8096 B'=mard BANDONKEYE 
8097 Hnménég:ld': BARANKEBA 
8098 Denis BARUMBANZE 
8100 EpiLs BAYAGANAKANDI 
8tOl P ...ul B fGfR 'NDA Vyt 
8102 J6rômé: BIMENYfMANA 
8103 Sylvèœ B'NEGAKO 
8104 Léc;J1 BrZfMANA 

• - 8105 Juvénal BUJEJE 
8016 Déogratias BUSUGURU 

-	 8107 Céléstin CISHAHAYO 

8108 Venant FURUMBE 
8109 GefY:ù GAFAZI 
8110 Ernest GUSA 
8111 MôEn HAMENYIMANA 

- S112 Emrnt!llc1 HAVYAR1MANA 
- 8114 Düg:'atias KARONKANO 
- 8115 Salv",tor KARONKANO 

8116 Astère KIBUKA 
8119 Fidèle MBONY NG 'NGO 
8121 Léon:d~,s MUBABA WE 
8123 Léoac" NDIHOKUBWA YO 
8128 Emma!uel NEGAM IYE 
8129 U",'.id'"s NT JLMBERE 
8130 D;n'd N NGANZA 
8131 G;lstLud N NGANZA 
8132 P,s~d N ,YOMUK'ZA 
8133 Gérard NrYONDERO 
8134 B:':LF.rd N YONZ'GIYE 
8135 Juvénal NfYOYUNGURUZA 
8137 p;,èrre-CI;,;,ver NKURfKrYE 
8138 Alfred NKURUNzrZA 
8139 Rogatien NSHfMIRfMANA 
8140 Joseph NTAREME 
8141 Athanas,. NTUNGWANAYO 
8143 Gérard NTUNZWENA YO 
8142 Mich"l NTUNGWANAYO 
8144 Graticn NYANDWI 
8145 Zachmie NYANSORO 
8150 Vir:Cêlll SABrMANA 
8151 Audace SIBONDAVYJ 
8152 Lécpcld S :NAR fNZr 
8153 Augustin S 'NDAYE 
8154 Firmin SINZOYTHEBA. 

4. A 	été nommé au grande de sous-lieuknant à la 
date du 01 octobre 1979, le sous-lieutenant can
didat officier .:;ommissicnné p(']<x NDIKUMANA, 
matL icde 8124. 

Nomination d'officiers 

Par décret n" 100/2 du 12 j:u:vier 1981, ont été 
nommés al;. grande de lieutenant à la :late du 01 oc
tobre 1978, ks sous-lieutenant dont les n.::ms suivent: 

7390 Pascal B rH fG 1 
- 7402 Libère HrCUBURUND[ 
- 7416 u,ngin MNANf 
- 7433 Sylv;::str;:. N NGARA 
- 7437 Eg;d,~ N1YONKURU 
- 7440 Vincent NfYUNGEKO. 

Commissionnement d'officiers 

Pal ordonnance n° 520/294 du 10 décembre 1980, 
ont été oommlssionr:és au grande de Sous-Lieutenant 
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à la date du 1 octcbre 1980, les adjudants candidats 
officiers dont les noms s'Jivant : 

9436 Méthode MBONfRANKUYE 
9445 Emmmucl NSAB fMANA 
11886 Honoré AH SHAKfYE 
11888 Alexandre BUCUMI 
11890 Déogratias HAKfZA 
11892 Vir,cent HARUSHIMANA 
11893 Pascal KAMANGAZA 
11899 Thareisse MUG TRENTE 
11903 Didace NDAY rKUNDA 
11905 Apollinaire NDAY IZAMBA 
11911 Pascal NDONSE 
11913 Ephrem N NGANZA 
11914 Anicet N:NTERETSE 
11915 Aloys NlVYABANDI 
11971 Gr(goirc NIVYrBU 
11918 Eliazar NKUBIRA 
11919 Cyprien NTAKABURTMVO 
11920 Hilairè NTAKIYfGA 
11922 Déogratias NTrMPIRANGEZA 
11923 Paul VYABUHWANYA 
11924 Gabriel NZEYE 
11930 Joachim SABUSHfMIKE 

Ad mission dans le cadre des sous -officiers de 
carrière 

Par ordonnance nO 520/12 du 7 janvier 1981 du 
Ministre de la Défense nationale, ont été admis dans 
le cadre des sous-officiers de carrière à la date du 1 
janvier 1981, les sous-officiers dont les noms suivent: 

• 


Sergent MAFYIRITANO Ephraïm 2220 C1078 

Sergent MVUYEKURE Elie 6856 = C1079 

Selgent BATWENGA Emmanuel 4850 C1080 

Sergent BAZUBWABO Emmanuel 6162 C1081 

Sergent KARIKURUBU Antoine 6622 C1082 

Sergent SABrYUMVA Gervais 5948 = C1083 

Sergent S'NZ'NKAYONicolas 4730 C1084 

Sergent NTAHOMENYEREYE Fré- 3914 C1086 

Sergent HAKIZfMANA Zacharie 4467 CI085 

Sergent KAZIGAMWA Arthémon 5169 C1087 

Sergent KAR TKURUBU S:mon 7539 CI088 

Sergent KrRAB 'SHA Bdlthazar 4111 CI089 

Sergent NGEZAHAYO Ambroise 5544 C1090 

Sergent M'SAGO Antoine 5258 C1091 

Sergen t NAHABAND f Michel 5300 Clon 

Sergent MADAGASHA Sylvestre 4514 CI093 

Serg:mt NfJfMBERE Fabien 5579 C1094 

Sel gent NDUWAYO Pierre-Claver 4209 CI095 

Sel gent NrYONGABO Elie 4246 CI096 

Sergent NDAYJR'NDTRE Déogra- 4177 = C1097 

Sergent NTAKTROKORA Egde 2246 = C1098 

Selgent BIZIMUNGU Léonce 7943 = CI099 

Sel gent NDABAZAN:YE Claver 8002 Cl101 

Sergent MAFURUGUTA Fabien 7983 CllOO 

Sergent NTAKABANYURA Léoni- 8063 Cl102 

Sergent MANYEGESHI Jean-Bapti- 7984 Cll03 

Sergent RUSEKEZA Emmanuel 8079 = Cll04 


AGRICULTURE ET ELEVAGE 

No mination d'un directeur de cabinet 

Par décret n° 100/180 du 11 décembre 1980, Mon
sieur BUKURU Sicaire a été nommé directeur de 
cabinet du Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage. 

INTERIEUR 

No mination d'un directeur de cabinet 

Par décret nO 100/181 du 12 déeembre 1980, Mon
sieur S INDAYIGAY A Mélas-Michel matricule 270. 
216 a été nommé direeteur de cabinet du Ministère 
de l'Intérieur. 

SANTE PUBLIQUE 

No mination d'un directeur 

Par décret n° 100/172 du 8 décembre 1980, Mon
sieur RUBASHA Fabien a été nommé directeur 
du Département des Affaires Administatives, finan
cières et juridiques. 

FONCTION PUBLIQUE 

Détache ment 

Par décret nO 100/06 du 20 janvier 1981, Monsieur 
CISHAKO Amédée matricule 202.739, C5 du ca
dre de l'Epidémiologie et Laboratoire a été détachée 
auprès de l'Organisation de l'Unité syndieale Afri 
caine de 1et janvier 1981. 

MAGISTRATURE ASSISE 

Nomination à titre définitif de certains ma
gistrats 

Par décret n° 100/183 du 13 déeembre 1980, ont 
été nommés Juges des tribunaux de Grande Instance 
à titre définitif: 

MM : - KATURAMPASHI Charles au 23 mai 1980 
GATOGATO Etienne au 23 mai 1980 
M[KAZA Emile au 23 mai 1980 

Nomination d'un juge du tribunal de Rési
dence 

Par ordonnance n° 560/2 du 5 janvier 1981 du 
Ministre de la Justice, a été nommé juge des tribu
naux de Résidence Monsieur GAHUNGU Simon 
Pierre, matricule 207.348. 

Par ordonnance nO 560/6 du 6 janvier 1981 du 
Ministre de la Justice, a été nommé juge des tribu
naux de Résidence Monsieur BARANDAGIYE Ve
nant, matricule 207.702. 
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MAGISTRATURE DEBOUT 

No mination à titre définitif de certains ma
gistrats 

Par décret n° 100/183 du 13 décembre 1980, ont 
été nomm~s Substituts du Procureur de la Répu
bliqùe à titi e dWni tif : 

MM : - BIGTRTMANA Juvénal aL! 21 mars 1980 
NTABISHIMWA Jcseph au 21 malS 1980. 
BITIHARI Matl.las aù 22 dé~embre 198G 

Affectation d'un magistrat du Ministère Public 

Par ordonnance n° 560 /3 d~l 5 janvier 1981 du 
Ministre de la Justice, a été affecté au Parquet de 
Ngozi en tant que premier substit:Jt du Procureur 
de la République Me'nsieur NSABIMANA Charles 
Matr. 205.676. 

PARQUET 

No minatio n d'inspecteurs de Police stagiaires 

Par ord0nnnance n° 560/5 du 6 jamier 1981 du 
Ministre de la Justiee, ont ét.! nommés Înspecteuls 
de Polit.e stagiaires: 

1. HAKIZIMANA Léonidas 
2. BfRAKERA Léonidas 
3. NDAY rSABA Ma, ie-Suzanne 
4. BfRANDARfYE Didace 
5. MARYOGO Vic,toire 
6. HABONfMANA Tha~cÎsse 

7. MUYUKU Gaspard 
8. AMER Ha!,san 
9. NTIRANDEKURA Ed<,uaro 
10. NTfRAMPEBA Arthémon 
11. NfZIGAMA Venant 
12. KAZOVryO Nic,aise 
13. NDAYISABA Orésphore 
14. NTfRABAGENYERA Juvénal 
15. SINGENDA Bernard 
16. SIMBAGOYE Léo..adie 
17. NZOHABONA YO Vénérand 
18. NfJEMBAZI Michel 
19. RUHfRAGlRA Léonard 
20. CIRUHANDE Séverin 
21. VYUZURA Léupdd. 

ORDRE JUDICIAIRE 

Nomination de greffiers stagiaires 

Par ord<mnance n° 560/307 du 26 décembre 1980 
du Ministre de la Justke, ont éU nemmés cûmmis
greffiers stagiaires les perscnnes dont les noms suivent: 

Noms et Prénoms Matricule Date de Nomination 

• NDAYIZIGA Marguerite 207.530 01.10.79 
NrzfGIYfMANA Spéciose 207.539 01.10.79 

GATORE Chutes 207.540 15.10.79 
NSAB [MANA Benoît 207.640 01.11.79 
NTUKAMAZ NA McIchi(,r 2,,;7.631 01.11.79 
NTIRANYIBAGlRA Lambert 207.635 15.11.79 
BUKURU Audd.ce 207.678 15.11.79 
HAGOR fMANA Jean 207.695 15.11.79 
KADENDE Stanislas 207.692 15.11.79 
MUFOKE Gabrielle 207.677 15.11.79 
M1NANl Ma, ic-Thétèsc 207.691 15.1179 
NAH IGOMBEYE Véaérand 207.679 15.11.79 
S!NANKWA Pie 207.676 15.11.79 
VYUMVUHORE Albéric 207.690 15.11.79 
BARANDAG [YE Venant 207.703 21.11.79 
srNDAYIGAYA Gordien 207.704 01.12.79 
SAHfRI Pontien 207.706 01.12.79 
HAVYARIMANA D:sm:ls 207.837 01.03.80 
MUNYANA MHth0 207.328 01.03.80 
MATARATARA Daniel 207.860 01.04.80 
MPFUYEKUZIGAMA Angéline 207.859 01.04.80 
NISUBIRE Liberata 207.863 12.C5.80 
NIB TZ r Seco nde 207.899 09.06.80 
NGENDAHIMANA Emmanuel 207.900 16.06.80 
NDUWARUGIRA I1dephonse 207.903 16.06.80 
BIGIRiMANA Pascal 207.917 02,07.80 
NZISAB rRA Nduwayo 207.916 02.07.80 
NDAYAHUNDWA Méthode 207.934 15.07.80 
NAHIMANA Thérèse 207.953 01.09.80 

UNIVERSITE 

Nomination du Vice-Recteur 

Par décret n° 100/182 du 12 décembre 1980, Mon
sieur Barnabé KARORERO a été nommé Vi<te
Re'-teur de l'U'iÎversité du Burultdi. 

ONIMAC 

No mination des me mbres du Co'ltseil d'Ad
ministration 

Par décret n° 100/173 du 3 décembre 1980, ont 
été nommés membres du Conseil d'Administration 
de l'Office National d'Împol tation et de commer
cialisation des matériaux de O:mstruction et a'E
quipemcnt Domestique (ONIMAC) : 

MM: 	 Ernest SAH!NGUVU 
Anselme HABONIMANA 
Jean Berckmans KANDEKE 
Audace BTREHA 
Jean NIYONDIKO 
Joseph KANA 

Ont été nommés membres du même Conseil en 
raison de leur comp~tel1ce : 

MM: Mathias SINAMENYE 
Pie,re S ~N;Z [Z fY E 
Prime NYAMOYA 

http:01.10.79
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IGEBU 

Nomination des directeurs 

Par décret nO 10U /174 dJ 8 décembre 1%0, ont 
été nommés: 

MM : 	 -- Emile MURENGUKO : Dire," teur de la 
Cartog' ;tphie et de la Tùp.ogr'lphie. Evariste 
SINAR.:NZr : D::edct.r de l'HydLOmétéo
legie ct d,;:; l'HYd;ùtogie, Hu m"'ll N :NTE
RETSE : DJrç(;t.~ur Adm:.,istntif et finan
cier. 

HABITAT RURAL 

Nomination des membres du Conseil 
d'administration 

Par décret n° 100/175 tiu 8 déc.:tnble 1980, ent 
été nommés membres du wHs:::il d'Administration 
du Fonds de l'Habitat Rùral, 

MM : 	- BlTANGUMUTWENZr Adrien 
- BrREHA Audttce 
- GAHUNGU Picfie 
- NAH IMANA G,Jbl iel 
- NYAMOYA Pl ime 
- GAHUNGU Athanase 

S. R.D. r. 
Nomination des membres du Conseil d'Admi
nistration 

Par décret n° 100/177 du 11 décembre 1980, le 
Conseil d'Administration de la Société Régicrnale de 
Développement de l'lmbo est cùmposé comm\? luit 
MM : - NDABAMBAR;RE Sylveshe 

- B rTANGUMUTWENZf Ad; icn 
- NTAHONDEREYE Mc1chicr 


NITEREKA Gérard 

BARWENDERE François 

NTJBAKIRANYA Alexis, 


lSABU 

Détachement 

Par décret n° 100/178 du 11 décembre 1980, 
Mùnsieur SAKUBU Joseph de h. S.R.D,J, a été dé
taché auprès dl~ l'Jsabu, 

OCIBU 

Nomination du président du Conseil d'admi
nistration 

Par décret n° 100/179 du Il d6ccmbic 1980, - M(J1lsieur NTIBARIKURE Mathias, Conseiller à la 

Présidence de la République, a été nommé président 
du Conseil d'Admjnistration de l'OCIBU. 

AIR -	 BURUNDI 

Nomination d'un directeur 

Par décret n° 100/005 du 16 janvier 1981, a été 
nommé en qualit~ d~ dir~cteu~ d'ArR-BURUNDI 
Monskul' MUGABO Gérald. 

FERME DE GTFURWE 

Nomination des membres du conseil d'admi
nistration 

Par décret [;0 100/12 du 20 hnvier 19&1, le conseil 
d'administration a été composé comme lmit : 

MM: BERAHINO Jean-Berchmans, p;ésident 
~ NIBURANA Domitien, vice-président 
~ MOSOZr Edouard, membre 
~ GATAVU Athanase, membre 
~ SAHABO Luc, membre 

LAITERIE KIRYAMA 

Nomination des membres du conseil d'admi
nistration 

Par <léc1et nO 100;8 du 20 janvier 1981, le conseil 
d'administI atÎtm a été ctJmposé CDmme suit : 

MM : 	 SIMBARUHIJE D.lniel, président 
GAHfMBIRI Tha, cisse, vice·plésident 
NYAGASA Berna d, membre 
RUCUMUHfMBA Antoine, membre 
BURARAGIZA Antoin~, membre 
SAHABO Luc, membre 

COGERCO 

Nomination des membres du conseil d'admi
nistration 

Par décret nO 100/10 dt: 20 janvier 1981, le ",oeseil 
d'admir.istration a été composé CGmme suit: 

MM : - KAFURERA Joseph, p,'ésident 
MBARfRTMBANYI Gédélll1, vice-président 
BANYIYEZAKO Grégoire, membre 
NDORERE Astère. membre 
Le Ghlve neur de b Province de Bubanza 
Le Directeu: de la Cogeroo, secrétaire 

SUPOBU 

Nomination des membres du conseil d'admi
nistration 

Par décret nO 100/9 du 20 janvier 1981, le conseil 
d\,dm!nÎstration a été composé comme suit: 

MM: SAHJNGUVU Salvatùr. président 
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BITANGUMUTWENZI Adden, vice-pré
sident 

KABAYANDA A'..Idace, membre 
MANDEVU Séverin, membre 
BIGENDAKO Isaïe, memb,e 
NDABAMBARIRE Sylvestre, memb:e 

KIRIMIRO 

No mÎnation d'un directeur 

Par décret nO 100 /11 du 20 janvier 1981, a été 
nommé directem de la société légionale de dévelop
pement de Kir imiro, Monsieur NDABIHORE Mi
chel. 

O.N.L. 

Nomination des membres du Conseil d'Admi
nistration 

PJ., ctéclet n° 100/004 du 15 hnvier 1981: 

1. Ont <Sté nommEs mem~res du conseil d'Adminis
tration de l'Office m.tional du Logement : 

MM : BASABAKWrNSHI Jea.:l de Dieu 
- NTIBARrKURE Mathias 

RWAGATORE Alexis 
- KANDEKE Jear-Berchmans 
- NSAVYUMUGANWA Egide 

Mme - KAGISYE-RUVAHAFI Séraphine 

2. Ont été! nommés à tihe personnel en raison de 
leur wmpétence 

MM MBONANKIRA Laurent 
-- REMONDINO Edmond 

3. A été nommé membre représentant le penwnr.eI 
Monsieur MAGERANO Augustin. 

A.S.B.L. 

«Sodalité des militantes d., la Sainte Vier
ge» - Représentante légale suppléante. 

Par d':;l.Îsi0n nO 563/14/80 du 13 ,." vern b, e 1980 
dù Directe;.,.; du D':partement des Affaires JUiidiques 
et du Contentieux. a été agré&e en qualité de ;e
présentan(e légale suçpltante de la « SodaIité des 
militantes de la Sainte Vierge» 0Gnjointement avec 
mademoiselle Angéline NIYOKINDI, mademoi
selle Aqullkc NIYIMBONA, nationalité bUfUr:daise, 
rtsidant à B.lj.lmbura en remplacemer:t de Made
moiselle Spédùse MISIGARO. 

S. A. R. L. 

« TUBUJA» - Agréation- - Par ordom:ance n° 560/171 du 6 novembre 1980 

du Ministle de la Justice, a été agréé;.'! e" qualité Ge 
société par actior:,s à responsabilité limitée 1.. soci~
té dénommée « TUBU JA » 

S. P. R. L. 

Tôle industrielle du Burundo «TOLIBU >~ 
- Agréation 

Paf ordonu'ince m:nistélielle nO 560/301 du 22 
décemb_-e 1980 du Ministre de la Justice, a été agréée 
et! qnlité de süciété je personnes à responsabilité 
limitée, la SLc.iétL dénommé: « Tôle Icdustrielle du 
Burùndi » ell à.br6§é « TOLIBU}) S.P.R.L. 

«Société général;; d'industrie et de commerce 
« SOGICOM» -Agréation 

Paf ordonra_,ce n° 560/304 d.l 24 dêcembl e 1980 
du Minbtre de la Justic.e, a ~té agi'::'.: en qualité de 
s0ciété èe peri>C nnes à (cspons" bilité limitée, la so
ci!té génSrale d'indudstJ ie et de commerce « SO
G1COM » S.P.R.L. )} 

« SOGIME)} -Agréation 

-Parord'Jnnance fj0560/2G9 .Li8 août 1980 du 
Ministre de la Justice, a ét~ agréée en qualité oe so
ciété des pe_-stnr;es à responsabi ité Iimitte, la sc,
ciété dénommée « SOGIME ». 

« Compagnie d.;; radio et électrique Radco}) 

- Agréation 

Par ordOnGaDCe nO 56!J /292 titi 5 novambre 1980 
du Ministre de la Justi..". a été agréée ea '.!uulit.! de 
wciété jeo pelsonnes à re~pol,~abilitè lirr.itée h Sù

ciété d€ntmmée « COMPAGNIE lNDUSTRIELLE 
DE RADIO ET ELECTRIQUE » RAELCO 
S.P.R.L. 

CHANGEMENT DE NOM 

Autorisation de changement de nom 

Paf old(lIuance nO 560/291 dJ 5 déce.nbe 19ôO, 
du Ministre.e la Justice, le nommé Simon NDAYI
RAGUE, r,é en 1955 à R~bLlmba, cc"nmune Kigadda, 
Province Muramvyz, de père No.bert SAHABO (+) 
et de mère P:ls"asie BARANTANDIK1YE, cationalité 
burundaise, 8ar,s professit n, résidant à Kigunda et 
autorisé à changer de r0n1 et porter J~sormais le 
nom de Siméon SAHAB0. 

NATfONALlTE 

Acte de renociation à la nationalité d'origine. 

1) En date du 24 décembre 1980 devant Nous 
BITABUZI Audace délégué du Ministre de la Jus
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tice, a comparu le nommée SEBUHUZU UMUKUNZI 
née à Rshusha le 11 novembre 1958 et qui se dit de 
nationalité Zi,ti'ro:se. 

Il résulte de l'acte de mariage ci-annexé qu'en 
date du 2 juin 1979 à Kisangani (Zd.ïre) la compa
rante a contracté mariage avec Monsieur Gérard NI
TUNGA, lequel est le nationalité burundaise par 
filiation. 

Comme elle se trouve dans les délais visées à l'ar
ticle 4 du Code d-:: la natioJulité, la comparante nouS 
a déclaré qu'elle renonce par le prés(nt acte à son 
actuelle nationalité. Dans le cas où sa loi nationale 
ne lui permettrait pas de souscrire à une telle renon
ciation, elle renonce par le pr éstnt acte à se préva
loir au Burundi de sa nationalité étrangère et à 
faire état de cette qualité dans ses rapports avec les 
autorités du Burundi. 

Il lui a été donné acte que du fait de la présente 
renonciation, la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

Le présent acte de renonciation sera publié par 
extrait et aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bul1etin Officiel du Burundi. 

Le présent acte a ét& enregistré au reg;stre-ré
pertoire des actes modifications sous déclaratifs de 
nationalité, ce 24/12/1980, sous le numéro 595. 

2) En da te du dix-neuvième jour du mois de sep
tembre, mil neuf cent soixantc-dix-huit, devant Nous, 

Uopold NDAYISABA, délégué du Ministre de la 
Justice, a comparu la nommée BfRASA Rose, née 
à Murama, Préfecture de Gokongolo, 1950 fille de 
BlRASA et de MUKAMUDENGE. 

Il résulte d'un extrait d'atce de mariage, délivré 
par l'officier de l'Etat-Civil, en date du 27 avril 1977 
ci-annexé, qu'en date du 27 avril 1977 la compa
rante a contractée mariage avec Monsieur KANA
NIYE Serge. 

Comme elle se trouve dans les délais visés à l'ar
ticle 4 du Code de la nationalité, la comparante nous 
a déclarée qu'elle renonce par le présent acte à SOn 
actuelle nationalité. 

Dans le cas où sa loi nationale ne lui parmettrait 
pas de souscrire à une telle renonciation, elle renon
ce par le présent acte à se prévaloir au Burundi de 
sa nationalité étrangère et à faire état de cette 
qualité dans ses rapports avec les autorités du Bu
rundi. 

Il a été donné acte que, du fait de la présente re
nonciation la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

Le présent acte de renonciation sera publié par 
extrait au frais de la comparante dans un prOChain 
numéro du Bulletin Officie! du Burundi. 

Le présent acte a été enregistré au registre-réper
toire des actes modificatifs et déclaratifs de na
tionalité, ce dix-neuvième jour du mois d'octobre mil 
neuf cent soixante-dix-huit, sous le numéro 562 bis. 

• 
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C. - SOCIETES COMMERCLt\LES ET ASSOCIATIONS 


PHARMACIE DU LAC S. P. R. L. 

EXTRAIT DES STATUTS 

Entre les soussignés : ALBERT Solange résidant à 
Bujumbura B.P. 2934 

NTIBARANG IRA M. résidant 
à 	 BujumburaB.P. 1501 

NDIKUMASABO Herménég;lde 
résidant à Bujumbura B.P. 2252 

Il est formé une Société de personnes à résponsa
bilité limitée, régie par les présents statuts et les lois 
en vigueur au Burundi. 

Art. 1. 

La Société a pour objet la vente en détail des pro
duits Pharmaceutiques et para-pharmaceutiques. 

Art. 2. 

La dénomination de la société est la PHARMACIE 
DU LAC S.P.R.L. 

At. 3. 

La société a son siège social à Bujumbura B.P. 
2252 et peut être transféré à tout autre endroit de 
la République du Burundi par simple décision du 
conseil d'Administration. 

At. 4. 

Le capital social est fixée à 1.500.00. Frs Bu (un 
million cinq cent mille francs Bu.) 

Il est représenté par 1500 parts de mille francs cha
cune. 

Le capital est constitué à concurence de un mil
lion cinq cent mille francs Bu libérés en totalité au 
moyen des apports en espèces et réparti comme suit: 

1. 	ALBERT Solange 70 % 
2. 	NTIBARANGlRA M. 15 % 
3. 	NDIKUMASABO Herménégilde. 15 % 

Art. 5. 

Le capital pourra être augmenté ou diminué sur 
décision des associés. 

Fait à Bujumbura, le 18 mars 1980. 

• 	 1. ALBERT Solange 
2. 	NTrBARANGfRA Margueritte 
3. 	NDIKUMASABO Herménégilde, 

A.S. n° 4.866 : 	Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 2.4.1980 
et inscrit au rcg:stre adhoc sous le numéro quatre 
mille huit cent soixante-six. Le Préposé au regis
tre de commerce : (sé) BAZiNGA Evariste. 

Perçu: droitde dépot : 1O.000F ; 5 copies : 400f 
suivant quittance n° 45/4389/c du 414/1980. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 4/4/1980, 

Le préposé au registre d;: commerce: (sé) BAZINGA 
EVi!riste. 

SOMECA HOLDING 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

de l'Assemblée Général Extraordinaire tenue à 

son siège social, le 5 novembre 1979 à 10 heures. 

Les articles 5.6 ct 30 des statuts sont modifiés comme 
suit : 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à trente millions de francs 
burunda:s représentés par trente mille actIons sans 
désignation de valeur, donnant droit chacune à un 
trente millième de l'avoir social. 

Art. 6. 

La société comporte 9 assocl(:s, son capital de 
trente milEons de francs burundais a été entière
ment souscrit et il est entièrement libérés. 

Les associés détiennent respectivement : 

SOMECA HOLDING, vingt mille neuf cent 
cinquante et une actIons. soit vingt millions 
neuf cent cinquante un m;Jle francs. 

GREGOIRE Daniel. trois mille cinq actions, 
soit trois millions cinq mille francs, 

RUG INA, trois mille actions, soit trois millions 
de francs 

NDEBERI Joseph, trois m;lle act:ons, soit 
trois millions de franes, 

BUCHER EMILLE, vingt quatre actions, soit 
vingt quatre male francs, 

GROSS Charlcs, 5 actions, soit cinq mille francs, 

GROSS Werner, cinq actions, soit cinq mille francs. 
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MAYZNER S.A. cinq actions, soit cinq mille frs, Le chiffre des Ventes a marqué une augmentation
MOERNHOUT Rog.;;r, cinq actions, soit mille frs. sensibles en 1918, par rapport à 1911, sans pour cela 

atteindre le chiffre de 1916. 

Art. 30. 

Les A.G. se réunissent aux lieux et heures qui se4 
. ront désignés dans la convocation du C.A. 

L'A.G. ordinaire se réunira de plein droit chaque 
année au cours des 6 premiers mois suivant la clô4 
ture de l'exercice. Les A.G. extraordinaires seront 
convoquées par le C.A. chaque fois que l'intérêt S04 
cial lui paraitra l'exiger. Le C.A. sera tenu de con
voquer également une A.G.e.o. sur la demande écri
te d'actionnaires justifiant de la possession du cin4 
quième des actions. 
Pour le bureau, 

Le Présiden t GROSS Charles 
Le Secré taire MOERENHOUT Roger 
Le Scrutateur GREGOIRE Daniel. 

A.S. n° 4.810 : Reçu 	au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 22/4/1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent septante. Le préposé au registre 
de commerce : (se) BAZfNGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt: 2.000F ; 3 copies: 240F ; 
suivant quittance n° 45/4581/c du 28/4/1980. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 28/ 
4/1980. Le préposé au registre de commeree : 
(sé) BAZINGA Evariste. 

Procès Verbal de l'Assemblée Générale statutaire 
de Fishes of Burundi. SPRL. 

B.P. 	 2313. Bujumbura tenue au siège de la société 
le 6 mars 1919 

L'assemblée Générale statutaire se réunit en pré4 
senCe de tous les associés au siège de la Société à Bu
jumbura. 

L'ordre du jour comprend : 

1 ° Lecture et approbation du bilan, du compte de 
et Profits, et des écritures de 1918. 

20 Délibération sur 	les perspecti~JIIS de 1919 et des 
années sui van tes. 

3° Décision quant à la prorogation de la société pour 
une nouvelle période de dix anS à partir du quinze 
septembre 1980. 

• Madame Mireille Brichard-Schreyen, gérante, prend 
la parole et fait l'exposé des activités de la société au 
cours dc l'exercice 1918. 

Il Y a lieu de noter toutefois que le chiffre des 
Vèntes en devises étrangères réflète un accroissement 
moindre que sa contrevaleur en francs Burundi, à 
la suite de la baisse de ce dernier par rapport aux de
vises européennes. 

L'augmentation de nos ventes en devise locale, 
par rapport au chiffre de 1916 réflète donc une aug
mentation plus substantielle qu'elle ne l'a été en 
réalité. 

Quoi qu'il en soit l'exercice laisse un résultat fa
vorable de frs Burundi: 911.986, dont 111.113, frs 
proviennent de nOS ventes de l'année, et 195.813. frs 
d..l ventes de matériel déclassé, et de diverses régu
larisations. 

Il est proposé d'affecter la totalité de ce profit 
en apurement de nos pertes antérieures, qui seront 
ainsi réduites au 31 décembre 1918 à frs 1.818.311. 

Il a été procédé par ailleurs, au cours de l'exercice 
à un examen attentif des investissements antérieurs 
de la société, et à une évaluation prudente de leur 
valeur réelle, ainsi que de leurs amortissements. 

Cet examen a permis de constater que certains 
immob:lisés étaient comptabilisés scnsiblemen t en 
dessous de leur valeur marchande résiduelle. 

Cette situation résulte de la hausse de la valeur 
initiale de ces investissements à la suite de l'infla
tion des prix enregistrée au cours des dernières années. 

La réévaluation de certains de Ces immobilisées 
a donc été affectée, avec prudence, et en Se limitant. 
aux cas les plus flagrants. Elle s'élève à frs 2.061
331, et a été affectée à un compte spécial « Ré
serve de Réévaluation » 

L'exposé se poursuit par l'examen des perspec
tives pour 1919 et les années suivantes. 

Ces perspectives sont gouvernées d'une part par 
divers facteurs positifs, et d'autre part par des as
pects négatifs, dont il est difficile de prévoir l'éva
lution. 

Les facteurs positifs comprennent tout d'abord 
l'exceptionnelle réputation de no tre firme sur lei 
marchés mondiaux. Fishes of Burundi est certaine
ment la meilleure firme exportatrice d'Afrique, par 
la qualité de ses produits, l'état dans lequel ils ar
rivent entre les mains de nOS clients, et la variété 
qui est offerte en dépit de la faible dimension des 
côtes dans les eaux territoriales. 

Cette réputation a encore été améliorée par la 
publication par notre associé, Mt Pierre Brichard, 
de SOn livre très documenté, sur les poissons du lac. 
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C'est la première fois, dans l'histoire de l'aquario
philie. qu'un livre est publié par un récolteur pro
fessionnel. 

Nous avons pu constater personnellement l'ac
ceuil enthousiaste qui lui a été réservé outremer ; 
et c'est un honneur qui rejaillit sur notre société et 
tous ses associés. 

Les perspectives de nos venteS subiront à partir 
de la fin 1979, l'effet bénéfique de l'expansion de 
notre pisciculture, et d'autre part, oous pouvons l'es
pérer une augmentation de ootre clientèle à la suite 
des démarchages affectués mi- 1978 par Ml' Pierre 
Brichard, Madame Mireille Brichard-Schreyen et 
Monsieur Jacques Schreyen, tant aux USA qu'en 
Europe. Les contracts aveC les clients actuels ou po
tentiels s'avèrent indispensables pour le maintien 
ou l'accroissement de nos ventes, surtout dans un 
marché perturbé. 

Ce dernier subit en effet l'incidence de plus en plus 
préoccupante de la conjoncture mondiale déprimée, 
qui conduit d'une part à j'inflation de nos coûts 
d'exploitafon et d'autre part à la stagnation de noS 
prix de vente. 

D'autre part, la concurrence en provenance d'au
tres pays riverains du lac. ou même l'effondrement 
des prix des poissons d'ornement similaires aux nô
tres, comme ceux du Malawi, ne peut qu'avoir une 
tendance à faire baisser noS prix de vente moyens. 

Ces effets néfastes, pourraient être compensés par 
l'excellence de nos produits, mais il s'avère de plus 
en plus que la production de poissolls originaires du 
lac, par des fermes d'élevage établies à l'étranger 
(Sud-Est asiatique et Floride) et d'éleveurs en Eu
rope, à des prix imbattables, fait courir un danger 
mortel à tous les exportateurs de poissons capturés 
dans leurs biotopes, en Afrique. 

Afin de réduire ce risque. nous avons dès le début 
de l'existence de la société suivi une politique d'ex
portation de poissons mâles seulement, chaque fois 
qu'il était possible, Ou judicieux de suivre cette po
litique, mais l'entrée sur le marché d'exportateurs 
d'autres pays riverains du lac, a réduit nos efforts 
à néant. 

Pour empèeher l'effondrement de oos marchés 
nous avons donc déc:dé de lutter avec cette COnCur
rence étrangère en développant la pisciculture des 
espèces intéressantes, afin de produire des poissons 
bon marché en grandes quantités. Cette politique 
commence à porter ses fruits. Mais elle nouS a obligé 
d'abandonner pour l'instant les élevages à longue 
échéance d'espèces d;:; l'Afrique Centrale, auquels 
nous nous étions consacrés jusqu'alors. 

Les biotopes lacustres du Burundi, étant les plus 

restreints de tous les états riverains, nous serons a
menés à devoir développer nOS explorations au delà 
des eaux terri tortales, afin d'asssayer de nous pro
curer les poissons reproduc teurs d'espèces in téres
santes. ou à acheter CeS espèces, quand elles sont 
disponibles, sur les march(s extérieures. 

Les investissements en pisciculture devront donc 
être dé veloppés. 

Dans le cadre de ces proj~.is. les perspectives pour 
1979 peuvent être eonsidéi",Jcs. toutes choses étants 
égales par ailleurs, comme identiques aux résultat 
de 1978. 

Les investissements prévus visent à maintenir le 
chiffre d'affaire de la société aU cours des années 
suivantes. La politique de la société est d'assurer 
autant qu'il est possible. la stabllité des prix et des 
marchés, au cours des années suivantes. 

Vu les investissements déjà réalisés et à consentir 
dans ce but, la génmte propose de proroger l'existance 
de la société pour une nouvelle période de dix ans, 
à partir du 15 septtmbre 1980 ; échéance prévue aux 
status du 15 sept..:mbre 1970, Article 4. 

L'exposé de Madame Mireille Brichard Schreyen 
étant terminé, les associés procédent à sa discussion. 

Il résulte de cette délibération qu'à l'unanimité les 
associés déci den t : 

10 D'approuver le Bilan, le compte de Pertes et Pro
fits de la société pour 1978, d'en donner déchar
ge auX gérants. 

2 0 d'approuver la pour:;uite de l'expansion de la société, 
et en vertu de l'article 4 des statuts de la société 
en da te du quinze septembre mil n-:!uf cen t septante, 
de proroger l'axistence de la société 

« Fishes of Burundi. SPRL » pour une période de 
dix ans, à commencer du quinze septembre mil neuf 
cent quatre-vingt. 

Fai t à Bujumbura k six mal s mil neuf cent sep
tante neuf 

Lu et approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé 

Pierre Brichard André Schreycn Jacques Schreyen 

Mireille Brichard-Schreyen Marguerite Brichard 

Thierry Brichard 

A.S. n° 4.871 : Rcçu au greffe du Tribunal de Grande 
Ins tance du Burundi à Bujumbura ce 5/4/1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent soixante-onze. Le préposé au re
gistre de commerce ; (sé). BAZINGA Evariste. 

http:proj~.is


B.O.B. n 5/8 220 

Perçu: droit de dépôt: 2.000f; 3 copies: 240F ; sui
vant quittance n Q 45/4659/c du 4/6/1980. Pour 
copie certifié conforme. A Bujumbura, le 4/6/1980. 

Pour copie certifié conforme 

A Bujumbura le 4/6/1980. 

Le préposé au registre de 
NGA Evariste. 

commerce : (8é) BAZI Le Préposé au registre de commerce 

BAZINGA Evariste 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1978 

Actif Montant Brut Amortissement Dépréciation Montants nets 

-


Frais et valeurs incorporelles 

021 Frais d'Install:îtion 

1 m mobilisations corporelles 
021 Terrains 

022 Autres Immobilisations 

02200 Clôtures 
02201 Bâtiments Atelier 
02202 Habitation 
02210 Matériel Atelier 
02211 Matériel Pisciculture 
02212 Matériel plongée 
02220 Matériel de Transport 
02221 MJ.té·iel Nautique 
02222 Ma tériel de Récoltes 

0223 Matériel Scientifique 
0224 Groupes Moteurs 

02250 Matériel de Bureau 
02251 Mobilier Habitation 
02252 Mobilier de Bureau 

0226 STATION DE TRANSIT 

Immobilisées 

927.317 

500.000 

corporelles 

029 Amortissements s/Immobilisés 

Valeur d'Exploitation 

30 STOCKS PRODUITS FINIS 

33 STOCKS EMBALLAGES 


Disponible et réalisable à court terme 

401 Avances à Fournisseurs 
410 Clients 
4400 ASSOCIES Ctes Courants 

A. SCHREYEN 
4401 P. BRICHARD 
4402 JM. SCHREYEN 
4403 T. BRICHARD 
46 Cau tions déposées 

385.000 
4.975.035 
1.635.650 
2.049.376 
2.209.408 

868.802 
1.372.730 
1.844.454 

32.304 
321.902 
277.963 
127.936 
340.150 
504.639 

1 

18.372.667 

18.372.667 

209.500 
706.000 

915.500 

8.443.202 

8.443.202 9.929.465 

915.500 

23.000 
597.931 

650.000 
787.200 

1.138.000 
783.064 

54.570 
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~6 
57 

Banque RC.B. 
Caisse 

571.023 
25.866 

4.630.654 4.630.654 

Résultats 

85 Résultats Exercice 1978 
875 Résultats antérieurs (perte) 2.73Q.357 

2.730.357 

911.985 

911.986 1.818.371 

Total Actif: 26.649.178 9.355.188 17.293.990 

Passif 

Capital 

010 CAPITAL PROPRE 10.000.000 10.000.000 
0118 RESERVE SPECLe. REEVALUAT. 2.061.331 2.061. 31 

12.061.331 12.061.331 

Créances : 

400 FOURNISSEURS LOCAUX 179.773 

44 ASSOCIES APpORTS PROVIS. 5.052.886 5.052.886 

5.232.659 5.232.659 

To tal Passif: 17.293.990 17.293.990 

A.S. nO 4.872. Reçu au greffe du Tribunal de Grande Instance du Burundi à Bujumbura ce 5 awil 1980 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille huit cent soixante-douze. Le préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F : suivant quittance nO 45/4660 /c du 4 juin 1980. Pour co
pie certifiée conforme. A Bujumbura, le 4 juin 1980. Le préposé au registre de commerce: 

(8é) BAZrNGA Evariste. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1977 

Actif Montant brut Amortissement Dépréciat. Montants nets 

Frais et valeurs incorporelles immobilisé 

020 Frais d'installation 927.317 

1 m mobilisation corporelles 

021 Terrains 250.000 

022 Autres immobilisation corporelles 

02200 Clôtures 192.197 
02201 Bâtiment atelier 4.058.345 
02202 H1bitation 1.090.434 
02210 Mat. atelier 1.962.629 
02211 Mat. pisciculture 2.101.162 
02212 Mat. plongée 868.802 
02220 Mat. transport 1.425.730 

.. 


179.773 
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ACTIF 

02221 Mat. nautique 
02222 Mat. récoltes 

0223 Mat. Scientifique 
0224 Groupes moteurs 

02260 Matériel bureau 
02251 Mobilier habitation 
02252 Mobilier bureau 

0226 Mob. Station transit 

029 Amortissements sur [mmobilisés 


Valeur d'exploitation 

30 Poissons en stock. Prod. fini 

33 Emballag.;s 


Dispor.ible et réalisable à court ter me 

401 Avances à fournisseurs 
410 Clients 

4400 Assoc. Cpte Court 
4401 
4402 
4403 

46 Cautions déposées 
57 Caisse 

Résultats : 

A. Schreyen 
P. Brichard 
M. Schreyen 
T. Brichard 

85 Résultats de l'exercice 1977 Perte 
875 Résultats antérieurs (Perte) 

PASSIF 

010 Capital propre 


04 Cr'anci,;s 

0400 Fournisseurs locaux 

0401 Fournisseurs étrangers 

044 Associés 


Crédit à court terme 


56 Banque 

Montant Brut 

1.552.243 
32.304 

321.902 
185.309 
63.968 

340.150 
504.639 
37.587 

15.904.698 

233.936 
659.000 

892,936 

150.000 
391.703 
335,000 
416.800 
680.000 
390,000 

54.570 
10.572 

2.428,645 

1.455.975 
1.274.382 

2.730.357 

21.966.636 
r===...... 

10.000.0ÙO 

299.516 
509.000 

3.412.110 
4,220,626 

14.243.617 

Amort. Montants nets 

Dépréciation 

7.713.019 

7.713.019 8.191.679 

892.936 

2.428.645 

2.730.357 

7.713.019 14.243.617 

10.000.000 

4.220.626 

22.991 

14.243.617 

• 
A.S. nO 4.873 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande Instane du Burundi à Bujumbura ce 5avril 1980 et 

inscrit au registre ad ohac S()us le numéro quatre mille huit cent soixantce treize. Le préposé au registre de 
commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 
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Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F ; suivant quittance nO 45/4661 /c du 4 juin 1980. Pour 

copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 4 juin 1980. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

« FJSHES OF BURUNDI» SPRL 

Procès-verbal de l'Assembée générale statutaire 
du 30 marS 1977. 

Tous les associés présents étant à l'assemblée, 
il est donné à celle-ci l'ordre du jour. 

10 Lecture et approbation du Bilan et Comptes de 
l'exrcices clôturé le 31 décembre 1977. 

2° Etude de l'évolution des activités de la S()ciété au 
cours de l'exercice écoulé et prévision pour l'année 1978. 

10 La lecture du bilan et du journal comptablc lais
se apparaître un ehiffre d'affaire brut de 7.196. 
251 Frs Burundi, soit un déficit dc 1.455.975 Frs 
Burundi. Ces chiffres montrent une baisse du chif
fre d'affaire de plus de 25 % par rapport à l'exer
cece présédent. 

20 L'examen des résultats de l'exercice 1977 ont 
confirmé les prévisions pessimistes émises lors de la 
dernière assembée. Les caUSeS de baisse du chif
fre d'affaire sont à imputer 1° A la concurrence 
acharnée faite par les importateurs étrangers 
qui, brandant les prix nous ont obligés à consentir 
à une importante baisse de nos prix de vente à 
la fin du mois d'août. 

2° La reproduction des pissons du lac à l'étran
ger a rendu impossible la vente de certaines espè
ces de poissons jusqu'ici importantes pour nos Ventes. 

3° La fermeture de l'aéroport de Bujumbura 
durant les moi~ d'avril et mai 1977 ont arrêté nos acti
vités pendant plus d'un mois rendant impossible 
toute exportation, et nOus faisant perdre les deux 
derniers mois de vente avant l'été. 

• 

3° Les prévisions pour l'année 1978 ne sont mal
heureusement guère eneourageantes, en effet, aux 
problèmes sus m.::ntionnés, viennent s'ajouter de 
graves difficul tés de récoltes. Ces difficultés de 
récoltes proviennent des trauvaux de construc
tion de la rou te de Rumong;: en trainant de graves 
perturbations du biotope côtier il va donc fal
loir envisager de pousscr les récoltes au delà des 
zones de travaux, et ceci par le lac. Il faudrait 
envisag,.::r dans ce but l'achat d'un bateau plus 
grand et doté d'un moteur plus puissant que ee
lui qui est actuellemnt en possession de notre so
ciété. La situation financière de la société rend 
Ce projet impossible sans un apport supplémen

taire de la part des associés. Le développemcnt 
de la pisciculture devient également nécessaire, 
nous avons décidé de lui accorder priorité, et dans 
Ce cadre avons déjà mis en chantier la fabrication 
de 50 nouveaUX bassins d'élevage. Cependant il 
s'agit d'un investissement de rentabilité à long 
terme, car CeS nouveaux bassins ne deviendront 
produetifs qu'à la fin de l'année 1978. 

La situation de trésorerie déterminera au cours 
de 1978 les pcssibilités de nouveaux investissemtns. 

Folio 2 du procès verbal de l'Assemblée Générale 
statuaire de la firme Fishes of Burundi. SPRL tenue 
le 30 mars 1977 au siège social de la société. 

Les associés présents à l'unanimité décident d'ap
prouver le Bilan 1977 et la gestion des Gérants et 
prorogent les pouvoirs de ceux-ci pour l'exercice 
1978. 

Fait à Bujumbura, le 30 mars 1978. 

Lu et approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé 

Mireille Sehreyen- Jacques Schreyel' Tierr)' Brichard 

A.S. n° 4.874: Reçu au ,greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 5 avril 1980 
et irscrit au registre ad hoc sus le numér<- quatre 
mille huit cent soixlnte-quatorze. Le prépos! au 
registre de commerCe : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: drdt de dépôt : 2.000F ; 3 copies 420F ; 
suivant quittance n° 45/4662/c du 4 juin 1%0. 

Pour œ{:ie certifiée conforme. A Bujumbura, le 4 
juin1980. Le préposé au registre de commerce 

(00) BAZINGA Evariste. 

Procès-verbal de l'Asse mblée générale de 
statutaire de Fishes of Burundi. SPRL tenue 

le 4 mars 1980. 

Tous les associés actifs de la société FISHES OF 
BURUNDI, SPRL étant présents au siège social 
de la société, Route de Rumonge à Bujumbura, 
l'assemblé annuelle statutaire est déclarée ouverte, 
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L'ordre du jour comprend : 

10 Lecture du Bilan et du compte de Pertes et Pro
fits de l'exerc:ce se terminant au 31 décembre 
1979, et leur approbat:on par les associés. 

2" Exposés sur la situation de la société et ses pers
pectives, par la gérante Mme Mirdlle Schrey<..n. 

3" Exposé sur les perspectives des marchés de pois
sons d'ornement par l'associé Mr Pierre Brichard. 

1" La lecture du bilan et du compte d" Pertes et Pro
fits, ainsi que des amortissements de l'exercice 
1979 laisse apparaître un bé néfice après amor
tissemen ts de frs 938.344, pour un chiffre de ven
tes d'un peu plus de frs 9.150.000. 

Les amortissements de l'exercice se sont élevés 
à frs 1.478.314. 

Le bénéfice net est donc en hausse par raport à 
l'exercice 1978, d'un peu plus de 200.000 frs alors 
que nos ventes brutes ont augmenté de près de frs 
1.2M. L'analyse des divers postes de frais révèle une 
augmen tation très sensible de di verses catégories 
de dépenses, entr'autres: 

-les frais de transport, ont subi l'incidence d:: l'aJg
mentatloc. de l'essence et se sont acrus de près 
de 50 %, bien que la société ait réduit ses frais 
de garage en procédan t alle-même aux entrct;ens 
et réparations mineures. 

-. les frais de récoltes ont augmenté de 30 % par 
suite de l'augmentation des prix payés aux pê
cheurs individuels. 

- les frais d'atelier ont augmenté de 30%. et les 
frais d'eau et électricités de près de 50 %. 

Par contre les frais d'emballages ont été compri
més par facturation de 50% de leur prix de revient 
à la cUen tèle. 

L'accroisemcnt très sensibles de nos frais directs 
d'exploitation, a été en partie compensés par la com
pression des dépcnses indirects, là où la chose était 
possible. 

Ces compressons ont permis à la société de pour
suivre sa politique d'investissement dans la pisci
culture, pour un mon tant de plus de 600.000 fIS, 
qui est toutefois inférieur à ce qui avait été projeté 
pour l'exercice. 

La société a par ailleurs procédé à l'achat d'un 
véhicule robuste destiné aux récoltes qui lui a coûté 
800.000 frs. 

2" Mme Mireille Schreyen exposc les projets de la 
société pour l'exercice 1980 et les années suivan

tcs. Au vu des résultats actuels de la pisciculture 
il ne fait pas de doute que l'avenir de la société 
en particuleir, et des exportateurs de poissons 
d'ornement en général, repose de plus en plus sur 

la reproduction et de moins en moins sur la cap
ture de spécimens sauvages sauf dans des cas bien 
particuJi,~r où la prod uctivité de la reproduction est 
insuffisan te. 

Compte tenu des commandes d'équipement en 
cours, la société disposera au cours de 1980 d'un 
supplément de 50 bacs extérieurs, portant sa capa
cité totale à 450 acquariums intérieurs, 9 étangs et 
près de 200 bacs extérieurs, soit près de 1000 mètres 
cubes. 

Ces investissement essentiel à la survie de la so
ciété, dans un marché dont les exigences technolo
giques se font de plus en plus dures, doit être pour
suivi et même amplifié au cours des prochains 
exercices. 

Si la part prise par notre pisciculture dans le chif
fre total de nos exportations est croissante, au point 
qu'au cours des deux premiers mois de 1980 elle ya 
participé pour 18 %. c'est encore insuffisant, compte 
tenu des commandes reçues pour les variétés que 
nous élevons, que nous ne pou vons satisfaire, fau te 
de moyens. 

De plus, le propre de ces investissements est d'a
voir une rentabilité très faible au cours des premiè
res années, en attendant que les techniques de re
production aient pu être maîtrisées, et que le nombre 
de géniteurs notamment pour les espèces très rares 
a pu être augmenté par l'appoint des premières 
générations. 

Il s'ensuit que la production commerciale ne 
commence à produire ses fruits, souvent que 2 ou 
même trois anS après que l'investissemnt ait été 
réalité. 

A prix et coûts constants, on peut croire que la 
pisciculture ayant atteint son plain développement 
pisciculture ayant atteint son plain développement. 
pourrait produire 50 % du total des ventes réalisées 
en 1979. La réalisation de cet objectif exigerait tou
tefois le doublement de notre capacité de production 
actuells, soit au bas mot 3 millions de francs. 

Compte tenu de notre trésorerie, de l'augmenta
tion constants des frais d'exploitation, sanS contre
partie dans notre prix de vente moyen, il n'y a 
p::l.S lieu d'espérer que cet objectif puisse être atteint 
en moins de 4 ans. 

Il est regrettable qu'il en soit ainsi, compte tenu 
du fait qu'une fois démarré à l'échellon commer
cial le prix de revient des poissons d'élevage est in
férieur à celui des poissons de récolte, de qualité i
dentique, et n'est pas soumise à des pénuries comme 
celle de carburant dont nous avons souffert à plu
sieurs repr ises dans le passé. 

3 0 Mr Pierre Brichard. fait un exposé sur ses ré
cents voyages à 1étranger, faits à la demande d'un 
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organisme international, qui l'a amené à prendre 
prendre des contacts prolongé avec les divers mar
chés. A l'occasion de ses entretiens avec nos clients, 
et d'autres importateurs, il a pu se rendre compte à 
quel point Fishes of Burundi était tenue en estime. 
Notre société est considérée comme étant de loin la 
meilleure d'Afrique à plusieurs égards. Entr'autres la 
correction absolue de nos raports avec la clientèle, le 
respect qu'ils éprouvent envers certaines de nos proues
SeS techniques qui sont aujourd'hui sans égales dans 
le mOnde, au point que nos clients n'hésitent pas à 
nous demander conseil, et enfin une politique com
merciale, qui tout en assurant une très grande stabi
lité de nos prix, permet à notre clientèle d'adopter 
eux aussi, cn toute connaissance de cause une po_ 
litique cohérente, de prospection de leurs marchés 
respectifs. 

Les effets bénéfiques de la qualité de nos produits 
et de notre politiques de vente, est mise en cOnstraste 
par la clientèle avec les déboires fréquents qu'il 
ont subi, du fait de leurs relations avec d'autres ex
portateurs africains, qu'ils soient du Nigeria, du 
Zaïre, de la Tanzanie ou du Malawi. Déboires qui 
ont apporté Une détérioration progressive des mar
chés correspondants. 

Les perspectives du potentiel de ventes, ne wnt 
donc obscurcies que par les vicissitudes de l'écono
mie mondiale. Il est à craindre que si elles venaient 
à se dégrader davantage, seule la pisciculture nouS 
permette de surmOnter une telle crise. Comme le 
soulignait Mme M. Schreyen, celle-ci doit continuer 
à se développer à tout prix. 

Les associés marquent à l'unanimité leur accord 
quant aux divers points à l'ordre du jour, approuvent 
le bilan et le compte de pertes et profits pour 1919, 
en donnent décharge aux gérants, et renouvellent 
la mandat de ces derniers pour 1980. 

Fait à Bujumbura le 4 mars 1980. 

Lu et Approuvé Lu et Approuvé Lu et Approuvé 

Pierre Brichard Mireille Brichard André Schreyen 

Epse J. Schreycn 

Jacques Schereyen Thierry Brichard 

A.S. nO 4.815 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 28 mai 1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
mille huit cent soixante-quinze. Le préposé au 
registre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

• Perçu : droit de dépôt : 2.000F ; 4 copies: 320F, 
suivant quittance n° 45/4665/c du 4 juin 1980. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 4 juin 1980. 

Le préposé au registr;: de comm;:rce : 

(8é) BAZINGA Evariste. 

Pour copie certifiée conforme 

A Bujumbura le 4 juin 1980. 

Le Préposé au registre de commerce 

(s6) BAZINGA Evariste 

« FISHES OF BURUNDI» SPRL 

Assemblée générale statutaire du 30 mars 1918. 

Tous les associés présents étant à l'assemblée, 
il est donné à celle-ci l'ordre du jour. 

10 Lecture et approbation du Bilan et comptes de 
l'exercice clôture le 31 décembre 1971. 

20 Etud:: de l'évolution des activités de la société au 
cours de l'exercice écoulé et prévision pour l'année 
1978. 

10 La lecture du Bilan et du journal comptable lais
se apparaître un chiffre d'affaire brut de 7.196. 
251 Frs Burundi, soit un déficit de 1.455.975 Fu 
Bu undi. Ces chiffres montrent une baisse du chif

fre d'affaire de plus de 25 % par rapport à l'exe
rcice présédent. 

2° L'examen des résultats de l'exercice 1911 ont con
firmé les prévisions pessimistes émises lors de la 
dernière assemblée. Les causes de cette baise du 

10chiffre d'affaire sont à imputer A la concur
rence acharnée faite par les importateurs étran
gers, qui, bradant les prix nous ont obligés à 
consentir à une importante baisse de nos prix 
de vente à la fin du mois d'août. 

20 La reproduction des poissons du lac à l'é
tranger a rendu impossible la vente de certaines 
espèces de poissons jusqu'ici importantes pour nos 
ventes. 

3° La fermeture de l'aéroport de Bujumbura 
durant les mois de avril et mai 1971 ont arrêté no~ 
activités pendant plus d'un mois rendant impossible 
toute exportation, et nous faisant perdre les deux 
derniers mois de vente avant l'été. 

3° Les prévisions pour l'année 1918 ne sont mal
heuresement guère encourag;:ntes, en effet, aux pro
blèmes sus mentionnés, viennent s'ajouter de graves 
difficultés de récoltes. Ces difficultés de récoltes pro
viennent des traveaux de construction de la route 
de Rumonge entraînant de graves perturbations du 
biotope côtier. Il va donc falloir anvisag'~r de pous
ser les récoltes au delà des zones de travaux, et 
ceci par le lac, Il faudrait envisager dans ce but l'ac
hat d'un bateau plus grand et doté d'un moteur 
plus puissent que celui qui eit actuellement en pos
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session de notre société. La situation financière de 
la société rend ce projet impossible sans un rapport 
supplémentaire de la part des associés. Le dévelop
pement de la pisciculture devient également néces
saire, nous avons décidé de lui accorder priorité, 
et dans ce cadre avons déjà mis en chantier la faLri
c:ltio!1 de 50 nJJveaux b1s,irs d'élevage. 

Cependant il s'agit d'un investissement de renta
bilité à long terme, car ces nouveauX bassins ne de
viendront productifs qu'à la fin de l'année 1978. 

La situation de trésorerie déterminera au cours 
de 1978 les possibilités de nouveaux investissements. 

Folio 2 du procès verbal de l'assemblée 
Générale statutaire de la firme Fishes of Bu
rundi. SPRL tenue le 30 mars 1977 au siège 
social de la société. 

Les associés présents à l'unanimité décident d'ap
prou ver le Bilan 1977 et la g.~stion des Gérants et 
prorogent les pouvoirs de ceux-ci pour l'exercice 1978 

Fait à Bujumbura, le 30 mars 1978 

Lu et approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé 

Mireille Schreyen Jacques Schreyen Thierry Brichard 
Brichard 

Marguerite Brichard-Bruyninx 

A,S. nO 4.876 : Reçu au 8feffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burunrli à Bujumbura ce28 mai 1980 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent soixante-selz,;:. Le préposé au regis
tre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt: 2.000F ; 3 copies: 240F ; 
suivant quittance nO 45/4667 /c du 4 juin 1980. 

Pour copie certifiée co.1forme. A Bujumbura, le 4 
bin 1980. Le préposé au re~istre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1979 


ACTIF Mont. Bruts Amort. Mont. Nets PASSIF Montants 

Valeurs Immobilisées 20.127.716 9.921.516 10.206.200 Capital propre 10.834.289 

Frais et valeurs incorporelles 927.317 741.854 185.463 Capital social 10.000.000 
Immobilisations corporelles 19.200.399 9.179.662 10.020.737 Réserw Sp. Réénl. 2.061.331 

Report à nouveau 1.227.042 

Valeurs d'Exploitation 1.069.081 1.069.081 

Stocks en ma~asin 490.00 490.000 
Stocks en cours de route 579.081 579.081 

Valeurs realisable court 
terme/ou Disponible 6.047.108 6.047.108 Dettes à court ter me 6.488.100 

Clients 119.597 119.597 Fournisseurs 328.061 
Autres débiteurs 5.673.871 5.673.871 Autres créditeurs 5.813.024 
Banqu'e 190.557 190.557 Etat 347.015 
Caisse 63.083 63.0&3 

27.243.905 9.921.516 17.322.389 17.322.389 

A.S. n° 4.877 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande Instance du Burundi à Bujumbura ce 28 mai 1980 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille huit cent soixante-dix -sept. Le préposé au registre de com
merce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F ; 3 copies: 240 F ; suivant quittance n° 45/4666 /c du 
juin 1980. Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 4 juin 1980. Le préposé au registre de commerce:- (sé) BAZINGA Evariste. 
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DEPOT INDUSTRIEL PHARMACEUTIQUE 

Assemblée générales des associés 
procès -verbal 

Tenue ce 8 février 1980 au siège de la société à 
Bujumbua. l'assemblée générale annuelle \;cs as
sociés a examiné les points suivants: 

Augmentation du capital 
Régularisation des prélèvements effectués par les 
associés 
Répartition de bénéfices. 

1) Aug mentation de capital 

En incorporant des réserves I;bres de lJ. société. 
il a été déc:dé que le capital de la société soit porté 
de 7.155.130 à 10.000.000 FR BU à la fin de l'année 
1980. 

2) Régularisation des prélèvements effectués 
par les associés. 

Ceux-ci seront régularisés par le bénéfice de l'an
née 1979 et la différence par des bénéfices ultérieurs. 

3) Répartition des bénéfices : 

Les bénéfic.es de la société seront repartis de la 

façon suivante : 


MI. MANUBHAI G.PATEL Administrateur

Délégué = 40 % 

Mr. KANTfLAL SHARMA Directeur 30% 

Mr. NAVNITBHAI G.PATEL Directeur 30% 


Fait à Bujumbura. le 8 février 1980. 

MANUBHAI PATEL KANTfLAL SHARMA 

NAVNfTBHAI G.PATEL 

A.S. n° 4.880 : Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du BU! undi à Bujumbura cc 11 juin 1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit een t quatre-vingt. Le préposé au registre 
de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

PerÇu de droit de dépôt: 2.000F; 2 copies: 160F. 
suivant quittance n° 45/5013/c du 13 juin 1980. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 13 
juin 1980. Le préposé au ;eg\stre du commerce: 

(8é) BAZINGA Evariste. 

• 
Procès-verbal des Associés du " Dépôt Indus

triel Pharmaceutiques» SPRL 

Dans son assemblée générale tenue ce 20 décem
bre 1977, les associés du Dépôt Industriel Pharma

ceutique ont unanimement accepté l'augmen
tation du capit?.! social d~ la Société, pour le fixer 
à 7.155.130 au lieu de 5.000.000, ceci en incorporant 
le bénéfice de l'année 1976. 

Fait à Bujumbura, le 20 déeembre 1'77. 

Manubhai G. P:l.tel Kantilal Sharma Navnitbhai 
G. Patel 

Adminis tra teur-DéléGué. Directeur. Directeur 

A.S. n° 4.881 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 11 juin 1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille hui t cen t quatre-vingt-et-un. Le préposé au 
registre d~ commeree : (sé) BAZlNGA Evariste. 

Perçu de droit dépôt: 2.000F; 2 copies: 160F, sui
vant quittance n° 45/5014/c du 13 juin 1980. Pour 

copie cert:[ée conform,'. A Bujumbura, le 13 juin 
1980. Le préposé au rcg~stre de commerce: 

(sé) BAZlNGA Evariste. 

KINABU 

S.P.R.L. 

Cession de parts 

Entre les soussigés 

10 Monsieur P. MORY, résidant 379 avenue du Pré
sidel1!" Wilson 93 La Plaine Saint Denis. France. 

20 La PHARMACIE CENTRALE DE FRANCE, 
379 avenue du Prés:dent-Wilson 93 La Plaine Saint 

Denis 

30 Madame J. SCHOOONE JANS , rtsidant BP 1770 

à Bujumbura 

IL EST CONVENU CE QUI SUlT 

Art. 1. 

La cession de parts suivante est enregistrée, 

Monsieur P. MORY cède : 950 parts social~s à 
la Pharmacie Centrale de France. 95 parts soclales 
à Madame J. Sc ho onejans. 

En conséquence de cette cession, le Capital Social 
se réparti comme suit : 

Pharmacie Cc:ntrale 
de France 950 parts représentant 9~0.000 frs 
J. Sc ho one jans 950 parts représentant 9)0.000 frs 

1.900 parts 1.900.000 frs 

-


http:b�n�fic.es
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Bujumbura, le 15 avril 1980. 

P.MORY PHARMACIECENRTALEDE FRANCE 

J.SCHOONE JANS 

A.S.-no 4.882 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 24 avril 1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent quatre-vingt deux. Le préposé au 
registre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: : droit de dépôt: 2.000F ; 2 copies: 160F 
suivant quittance nO 45/5028/c du 13 jt.in 1980. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 
13 juin 1980. Le préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA COOPERA
TIVE DE PRODUCTION ET DE CONSOM
MATION DE BURURI « COPROCOBU ». 

Art. 1. 

Dénomination. 

Conformément au décret du 24 Mars 1956 sur 
I.!s ooopératives, il est crée ùne coopérative de pro
duction et de consommation de Bururi en abrégé 
« COPROCOBU ». 

Art. 2. 

Siège social. Le siège social est étabLi à Bururi et 
sa zone d'activité s'étend essentiellement à la com
mune de Bururi. 

Art. 3. 

Objet social: La coopérative a pour objet de par
ticiper activement au développement du pays en 
général et de ses membres en particulier : 

En vendant et en achetant des produits des au
tres sociétés coopérativès, d'autres biens de con
sommations à meilleur prix. 

En vendant des articles de consommation cou
rante, en favorisant la promotion socio-écono
mique des membres par la création d'une caisse 
de solidalité d'épargne et de crédit. 

Art. 4. 

Durée: La durée est de 10 ans à partir de l'agréation. 

Art. 5.- C-apital social Le capital social est fixé à trois 

millions quatre cent cinquante mille francs (3.450.000 
frs Bu). 

Il est constitué par des parts sociales et la valeur 
de chaque part sociale est fixée à trois cents francs 
BU. 

Art. 6. 

Composition du comité de gestion. 

- Le Présiden t 
Le vice-Président 

- Le Trésorier 
- Le Trésorier-djoin t 
- Le Secrétaire 

Le Trésorier. Le Président. 

BAGIMBI Enock. BASHIRAHISHIZE Joseph. 

Le Trésoier-Adjoint. Le vice-président. 

KAZUNGU Gabriel BURARAGIZA Antoine 

Le Secrétair.;:. 

NIMPAGARITSE Protais. 

A.S. nO 4.883 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 23 mai 1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent quatre-vingt trois. Le préposé au re
gistre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu de dépôt: 10.000F; 2 copies: 160F, suivant 
quittance nO 45/5187/c du 20 juin 1980. Pour copie 
certifiée conforme. A Bujumbura, le 20 juin 1980. 

Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

MAC S.P.R.L. 

(MATERIAUX DE CONSTRUCTION) 

En tre les Soussignés : 

Monsieur NDAMAMA Jérôme, commerçant ré

sidant à Bujumbura 

Monsieur MARK IDES Chrostos, commerçant 

résidant à Bujumbura 

Monsieur SINGOYE Domitien, commerçant ré

sidant à Bujumbura. 


Ii est formé Une société de personnes à responsa
bilité limitée régie par les lois en vigueur au Burundi 
et par les présents statuts : 

1° La Société a pour objet l'Importation et la com
mercialisation des matériaux de construction, et 
prend la dénomination de « M.A.C. S.P.R.L. » 
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2° La Société est constituée pour une durée de 
dix ans prenant cours à la date de la signature de 
ses statuts, et son siège social est établi à Bujumbura. 

3° Le capital social est fixé à DOUZE MILLIONS 
DE FRANCS BURUNDAIS divisé en mille deux 
cents parts de dix mille chacune chaque associé est 
souscrit pour 400 parts, soit l'Equivalent de« QUA
TRE MILLIONS DE FRANCS BURUNDAIS. 

4° Les associés ne sont responsables que jusqu'à 
concurrence du montant de leur mise. 

5° La signature sociale appartient au Directeur 
qui signe conjointement avec un Administrateur 
pour engager valablemen t la Société. 

6° Il sera établi à la fin de chaque exercice so
cial par les soins des géran ts un in ven taire général 
de l'actif et du passif de la Société, un bilan et un 
compte des pertes et profits. 

7° Les Bénéfices seront réparties aux associés à 
raison de leurs pa.rts, dans les limités, et selon les 
modalités prévenues par l'assemblée des Associés. 
Les pertes seront supportées dans les mêmes pro
positions. 

8° Les dispositions impératives de la législation 
du Burundi en la matière, qui ne seraient pas re
prises par les présents statuts, sont cencées en faire 
partie intégrante. 

Fait à Bujumbura, le l or Mai 1980. 

A.S. n° 4.884: Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 23 juin 1980 
et inscIÎt au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit Cent quatre-vingt quatre. Le préposé au 
registre de commerce: BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt: 10.oooF ; 5 copies: 400F ; 
suivant quittance nO 45/5242/c du 24 juin 1980. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 24 
juin 1980. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZfNGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS DE L'ATELIER 
D'ASSEMBLAGE DE GITEGA (AMEGI). 

Entre les soussignés : 

Art. 1. 

BUCUMI Emmanuel, BUTOYI Germain et KA
NTENGWA Eugenie. Il est formé une S.P.R.L. 

Art. 2. 

La dénomination de la société est la suivante -

Atelier d'assemblage n,étallique d~ GITEGA « AME
GI ». 

Art. 3. 

La sodé té a pour objet l'assemblage de pièces 
métalliques et la vente d'articles provenant de cet 
assemblage. 

Art. 4. 

La société est constituée pour une durée illimitée 
et peu t être dissou te par décision unanime des as
sociés. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à 500.000 frs Bu à libérer 
comme suit: 

BUCUMI Emmanuel = 200.000 frs BU. 
BUTOY [ Germain = 200.000 frs BU. 
KANTENGWA Eugenie 100.000 frs BU. 

Art. 6. 

La gérance est confiée à l'un des associés. 

Art. 7. 

L'exercice social commence le premier janvier et 
finit le 31 décembre. 

Fait à Bujumbura. le 26 avril 1980. 

BUCUMI Emmanuel 
Les Associés BUTOYI Germain 

KANTENGWA Eugenie. 

A.S. nO 4.886 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 4 juillet 1980 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent quatre-vingt six. Le préposé au re
gistre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: de droit de dépôt: 10.000F; 4 copies: 320 F 
suivant quittance nO 45j5143jc du 4 juillet 1980. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 
4 juillet 1980. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZfNGA Evariste. 

S.A. SOCOPHAR BUJUMBURA 

Procès-verbal de l'Asse mblée Générale Ordi
naire du 13 juin 1980 

Tenue au siège social: Avenue du Commerce, à B lI
JUMBURA 

-
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La séance est ouverte à 15 heures 

L'assemblée est présidée par Monsieur G. SAS
SANO. Monsieur A. NIMPAGARITSE remplit les 
fonctions de secrétaire. 

MessÎeurs JAUMAIN et FURERE assument les 
fonctions de sc:utateurs. 

La liste de présence, vérifiée par les scrutateurs, 
établit que le nombre des actionnaires présents ou 
représentés s'élèn à sept réunissant mille pal ts 
sociales et disposent de 1000 voix 

Le président dépose les justifie'ltifs des convoca
t ions: à savoir: les accus§s de réception des lettres 
de convocation en 'loyées aux actionnaires. L'as
semblée dispense de la lecture des rapports du CJn
sei! d'administnt!on et des commissaires. 

Après discLssion, et plus personne ne demand<?nt 
la pnole, il est ensui te procédé aJ vc te et l'assem
blée adopte successivemeat les réwlu tkn sùi;.·antes 

Première Résulution : 

Le bilan et le compte de résultats arrêtés au 31 
décembre 1979, ainsi que la répartition des béné
fices, sont approuvés. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix. 

Deuxième Résolution : 

Décharge pleine et entière de leur gestion est don
née aux administrateurs et de leur mission aux com
mi~saires. 

Cette résolution est adopté à l'unanimité des voix· 

Troisième Résolution 

L'unanimité l'assemblée procède aux réélections 
suivantes : 

• 


MM. Vincent RENIER, en qualité d'administra
teur président du conseil 

Marc ROUVEZ, en qualité d'administrateur 
vice président du conseil 

GuIseppc SASSANO, en qualité d'administrateur 
d!légué. 

Alfred BROUSMICHE, en qualité 
d'administra teur. 

MM. Apollinaire NIMPAGARITSE, en qualit~ d'ad
ministrateur 

Pierre JAUMAIN, en qualité de commissaire 

Hemi RUMMENS, en qualité de commissaire 

Les mandats des administnteurs et commissai
res ainsi réélus viendront à l'expiraticn à la prochai
ne assemblée générale qui se tiendra en 1981. 

L'ordre du JOUi étant épuisé, après lecture du 
présent procès verbal, la séance est levée à 15h,40. 

LE PRESIDENT 

Les Scrutateurs, Le Secrétaire, 

A.S. nO 4.887 : Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 8 juillet 
1980 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille huit cent quatre-vingt sept. Le Prépo
sé au registre de commerce : (sé) BAZINGA Eva
riste. 

Perçu : droit de dépôt : 2.000 F ; 3 copies : 240F, 
suivant quittance nO 4515344/c du 16 juillet 1980. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 16 
juillet 1980. Le préposé au registre de comerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 
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SOCOPHAR - BUJUMBURA 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1979 

ACTIF 

Mont. Brut A mortis. et provisions 
Dépréciation 

Mont. net 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Frais de constitution 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Matériel automobile 
Mobilier et ma tériel commercial et d'habitation 
Immobilisations en cours 
Créances à long et moyen terme 

Valeurs d'Exploitation 

Marchandises en stocks 
Marchandises en cours de route 

Valeurs réalisables à courts terme et dispo
nible 

289.400 

1.249.806 
1.243.157 
3.214.701 

314.750 

217.050 

416.602 
1.216.534 

-
-

72.350 

833.204 
26.623 

3.124.705 

314.750 

16.742.737 ' 

1.889.144 

Clients 
Personnel 

16.602.092 17.617 16.584.475 
830.895 

Etat 1.500.471 

Débiteurs divers 997.122 

Comptes rle régularisation 1.101.937 

Chèques à encaisser 7.470 

Banques ct chèques postaux 2.477.204 

Caisse 433.100 

Garanties ouvertures de crédits 346.000 

PASSIF 


• 

Totaux Partiels 

CAPITAL PROPRE 

Capital social 

RESERVES 

Réserve légale 

REPORT A NOUVEAU 

Dettes à court terme 

Fournisseurs 
Clients 

'

MONTANT NET TOTAUX PARTIELS 

22.000.000 

450.000 

284.271 22.734.271 

6.022.652 
45.083 
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PASSIF 

TOTAUX PARTŒLS MONTANT NET TOTAUX PARTIELS 

4.461.628 

Personnel 

Etat 

Dividendes 

Société apparentées 

Créditeurs divers 

979.914 

1.709.130 

2.266.000 

4.095.480 

520.995 

19.905.074 

4.732.838 

Comptes de régularisation 4.265.820 
18.631.881 

24.278.674 
Résultat net dela période 

47.372.183 47.372.183 
., -

Arrêté et approuvé par le Conseil d'Administration le 19 avril 1980. 

O. SASSANO V. RENIER 
Administrateur Délégué, Président, 

A.S. n° 4.888 : Reçu au greffe du Tribunal de Grande Instance du Burundi à Bujumbura Ce 8 juillet 1980 
et inscrit au resistre ad hoc sous le numéro quatre mille huit cent quatre-vingt huit. Le préposé au registre de 
commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F : suivant quittance n° 4515345/c du 16 juillet 1980. Pour 
copie certifiée conform=. A Bujumbura, le 16 juillct 1980. Le préposé au registre dc commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

1 M PO RTE X S.P.R.L. 

Procès Verbal d'Assemblée Générale Extraordi. 
naire du 14 juillet 1980 

Objet : Augmentation de Capital 

Les associés de la Société IMPORTEX s.p.r.I. 
se sont réunis en Assemblée Générale Extraordi
naire le 14 juillet 1980. 

• Etaient présents Madame BEARZATTO Lia et 
et Monsieur HASSON Gabriel détenteurs des 5.000 
parts représentant la totalité du capital de la Société. 

Il a été décidé une augmentation de capital de Frs. 
Bu. 2.500.000, pour pOl ter celui-ci à Frs. Bu. 
7.500.000. 

Cette augmentation effectue par incorporation 
au capital des réserves de Frs. Bu. 500.000 et par 
un nouvel apport des associés à concurrence de Frs. 
Bu. 400, par part sociale détenue. 

Le nombre des parts sociales, portées à une va~ 
leur nominale de Frs. Bu. 1.500 la part, reste inchangé. 

Après cette opération le capital social se présen t. 
comme Sl1it : 

-
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Madame BEARZATTO Lia 

Monsieur HASSON Gabriel 

500 
FTS. 

4.500 
Frs. 

parts 
Bu. 750.000 

parts 
Bu. 6.750.000 

Total 5000 parts Frs. Bu. 7.500.000 

Fait à Bujumbura. le 14 j.riUet 1980. 

Lu et approu vé 

BEARZATTO Lia 

Lu et approuvé 

BASSON Gabriel 

A.s. n° 4.889 : Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 15 juillet 
1980 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille huit lent quatre-vingt neuf. Le prépo
sé au re!;Îstre de commerce: (sé) BAZINGA Eva
ris te. 

P.:rçu : de dépôt: 2.000 F ; 2 copies: 16G F; suhant 
q ..üttancc nO 45/5526fc du 21 juillet 1980. 

Pc ur copie certifiée (ODfor mz. A Bujumbura. le 21 
juillet 1980. Le préposé au re!;istre de c:;mmerce : 

(sé) BAZINGA BVMiste. 

-




Ikiguzi, ukwiyandikisb? kugira ngo uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

l.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 lnomero 

l 0 	 _ Biciye mu nzira isanzwe: FBU FEU 

a) Mu Burundi 	 2.500 220 

••••• ,.b) mu bindi bihugu .. , ...... » 2.800 250 

2 (9 	 - Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zalre n'i 
Rwanda . . ... .... ~ ....... , ..... , ... 3.000 27ù 

b) lbindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 JOi) 

c) 	Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n 'ivyegereye 4.000 350•••••• & • ~ 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
40()Oseyaniya ....... ................ 4.500
~ 

b.~gira ago uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
g'ua canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kuta.ngi. 
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
Il1we ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi n° 1101/1. 

2. - IVYONGER WAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
zo, ibikoIwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itangazo ya Sentare Nkuru. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama· 
kuru ca Leta y'uburundi ribwirizwa kurungikv.a 
mu biro vya Contentieux mu Dushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare Nkuru i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'a
mafranga wo ma Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (1.0;0 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nst y'iyo. 

• 


Tarif de veute, d'abonnement et frais d'insertion au 
Bulletin Officiel du Burundi 

L VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Le n" 

0J 	 - Voie ordinaire FBU FBU 

a) 	 au Burundi ~ ............................... 2.500 220 


b) 	 autres pays .................... 2.800 250 


2° 	- Voie aérienne 

a) 	 République du Zalre et 
~Rwanda ............ ................ -..... 3.000 270 


h) 	 Afrique ......... ...................... ". 3.200 300
~ 

c) 	 Europe, proche et 

Moyen-Orient 4.000 350 


d) 	 Amérique, Extrêm~


Orient et Océanie 4.5CO 400 


Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Dulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Jus
tic!;' soit à la poste ou à la Bar.que de la République 
du Burundi, à Bujumbura. le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101/1. 

2. 	-- INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont insérés au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de Grande [nstance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
Grande Instance de Bujumbura, comptable de la Justi
ce et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal. 
culé comme suit: 

1.000 F par douze lignes indivisible~ et moins de 
douze. 	 -

O. 	 M. nO 5601117 du 25/8/1977• 

• ..... ~ ... Qo: .. 'Ct ............... 0 ••• "0 ..... . 
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